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Avertissement 

L'attention des investisseurs est particulièrement attirée sur les points suivants: (i) le Marché Libre ne constitue pas un marché réglementé au 

sens de l'article 2, 3° de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers. Par conséquent, il ne 
présente pas les mêmes garanties en matière de contrôle et d'information au public qu'un marché réglementé; (ii) ni les Warrants, ni les 

Obligations ne seront admis sur le Marché Libre d'Euronext Brussels et l'Emetteur n'assurera dès lors aucune liquidité pour ces titres; (iii) les 

Actions et les Obligations présentent un degré de risque élevé. Les facteurs de risques sont décrits à la Section 2 du présent Prospectus. 

Approbation par la Commission bancaire, financière et des assurances 

En application de l'article 43 de la loi du 16 juin 2006 relative aux offres publiques de placement et aux admissions d'instruments de 

placement à la négociation sur des marchés réglementés, la Commission Bancaire, Financière et des Assurances a approuvé le présent 

prospectus dans sa version française en date du 22 juin 2010. Cette approbation ne comporte aucune appréciation de l'opportunité et de la 

qualité de l'opération, ni de la situation de celui qui la réalise.  
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1. RESUME 

 

Le présent résumé constitue une simple introduction au Prospectus. Il contient des informations 

s®lectionn®es concernant Eryplast et lôOffre. Il doit °tre lu conjointement avec (et °tre enti¯rement 

nuancé par) les informations plus détaillées et les informations financières reprises par ailleurs dans 

le Prospectus. Il doit également être lu conjointement avec les informations figurant dans le chapitre « 

Facteurs de Risque è. Toute d®cision dôinvestir dans les Titres Offerts doit °tre fond®e sur un examen 

exhaustif du Prospectus. Si une action concernant lôinformation dans ce Prospectus ®tait intent®e 

devant un tribunal, lôinvestisseur plaignant pourrait selon le droit applicable, devoir supporter les 

frais liés à la traduction du Prospectus avant le début de la procédure judiciaire. Personne ne peut 

être tenu civilement responsable sur base de ce résum®, y compris ses traductions, ¨ moins quôil ne 

soit trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres sections du Prospectus. 

Sauf indication contraire, les termes définis avec une lettre capitale dans ce Résumé ont la même 

signification que celle donnée dans le Prospectus.  

1.1 Approbation du résumé 

 

Le présent résumé a été établi dans le cadre de l'offre en souscription des Nouvelles Actions 2010 avec 

Strips VVPR et des Obligations 2010 ainsi que de l'admission de l'ensemble des Nouvelles Actions, 

des Strips VVPR et des Nouvelles Actions Supplémentaires résultants de l'exercice des Warrants 1, 2 

et 4 sur le Marché Libre d'Euronext Brussels et doit être lu conjointement avec le Prospectus tel qu'il a 

été approuvée par la CBFA en date du 22 juin 2010. 

1.2 Facteurs de risque 

 
Les facteurs de risque li®s lôEmetteur et ¨ ses activit®s ainsi quô¨ lôOffre sont expos®s ¨ la Section 2 du 

Prospectus. Les principaux facteurs de risque peuvent se résumer comme suit : 

Risques liés à l'Emetteur et à ses activités  

- Risque de dépendance vis-à-vis de clients 

Eryplast travaille avec un nombre restreint de clients, ce qui constitue indéniablement un risque. Ainsi, 

les dix clients principaux d'Eryplast représentaient près de 80% du chiffre d'affaires lors des trois 

derniers exercices. Ce risque est en partie att®nu® dans la mesure o½ les principaux clients dôEryplast 

relèvent de deux catégories : 

- dôune part des clients propri®taires de leur(s) propre(s) moule(s) (50% du chiffre dôaffaires), 

utilisables sur les lignes équipées de la technologie Eryplast et contribuant à créer une dépendance 

mutuelle et menant ¨ une notion de partenariat plut¹t quô¨ une simple relation de client ¨ fournisseur ; 

- dôautre part des clients distributeurs de palettes qui repr®sentent eux-mêmes une série de clients 

finaux. 

- Risque Technologique 

Eryplast ®volue dans un secteur o½ lôavantage technologique est crucial. Celui acquis par Eryplast lui 

permet pour lôinstant de disposer dôun niveau de productivit® ®lev® et de maintenir des prix de revient 

inf®rieurs ¨ ceux de la concurrence. Le risque dô°tre rattrap® ¨ l'avenir, voire d®pass®, par la 

concurrence ne peut cependant évidemment pas être écarté. Pour minimiser ce risque, Eryplast investit 

régulièrement pour mettre à niveau et renouveler son parc machine et cherche en permanence à 

améliorer sa productivité.  
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- Risque de Marché  

Produisant principalement des palettes en plastique, Eryplast pourrait être affectée par un 

ralentissement économique touchant le secteur du transport et de la logistique comme ce fut le cas au 

d®but de lôann®e 2002, suite aux attentats du 11 septembre 2001 ou encore en 2009 suite ¨ la crise 

financi¯re. De plus, lôactivit® dôEryplast ®tant li®e au transport et ¨ la logistique, elle peut °tre 

considérée comme cyclique. 

 

- Risque li® ¨ lôapprovisionnement en mati¯res 

Eryplast utilise principalement des matières plastiques recyclées pour fabriquer ses produits. 

Lôapprovisionnement en mati¯res est donc crucial pour lôentreprise. Bien quôEryplast nôait jamais 

connu de rupture de production compl¯te pour cause de d®faut dôapprovisionnement, il est arriv® que 

la Société ne soit pas en mesure de produire certains modèles de palettes pendant une période limitée. 

Il existe ainsi, dôune part, un risque de ne pas disposer de suffisamment de matières pour pouvoir 

produire les palettes command®es par les clients et dôautre part il existe un risque de ne pas obtenir ces 

matières au prix souhaité.  

Risques liés à l'Offre en général 

- Risque du montant r®duit de lôOffre 

La Société est en droit de réaliser lôaugmentation de capital li®e ¨ lôOffre ¨ raison dôun montant r®duit. 

Dans une telle ®ventualit®, (i) un nombre limit® dôactions et d'obligations pourrait °tre disponible pour 

négociation sur le marché et (ii) Eryplast pourrait être contrainte de réduire son niveau 

dôinvestissement ou de recourir ¨ des financements externes suppl®mentaires. La Soci®t® se r®serve en 

outre le droit de renoncer int®gralement ¨ lôOffre si tous les Titres Offerts nôont pas ®t® plac®s. 

L'importance de ce facteur de risque est néanmoins fortement atténué par le fait que la Première 

Tranche, faisant l'objet d'un placement privé a déjà été souscrite, sous réserve de l'obtention par 

Eryplast et sa filiale, Pick & Go, des accords des banques pour la partie financement bancaire de 

l'opération. 

Risques liés aux Actions 

- Le cours historique de l'Emetteur n'est pas nécessairement indicatif de la valeur intrinsèque 

de l'Emetteur 

Les Actions sont actuellement admises à la négociation sur le Marché Libre d'Euronext Brussels 

(depuis le 25 mai 2007). Le cours de bourse historique de l'Action ne reflète pas nécessairement la 

valeur intrinsèque de l'Emetteur. Le prix de l'Offre des Nouvelles Actions sera déterminé par 

l'Emetteur. Le Prix de l'Offre ne sera pas nécessairement indicatif des prix futurs du marché, qui 

peuvent tomber en dessous du Prix de l'Offre.  

- Risque de volatilité du cours des Actions  

Des informations relatives à Eryplast pourraient faire fluctuer de façon importante le cours des Actions 

et le volume des transactions sur les Actions. Des informations (macro-®conomiques, politiques,é) 

non li®es aux activit®s op®rationnelles dôEryplast pourraient ®galement contribuer ¨ faire fluctuer 

fortement le cours des Actions. Eryplast ne peut par conséquent en aucune façon prévoir ou garantir le 

prix de march® de ses Actions ¨ lôissue de la pr®sente Offre. Il nôest par ailleurs pas exclu que le cours 

des Actions soit affect® dôune forte volatilit®. 

- Le cours pourrait être affecté par des ventes d'actions massives dans le marché 

Le cours des Actions pourraient subir une forte baisse en cas de vente de participations importantes 

par des actionnaires existants. De telles ventes pourraient également rendre plus difficile l'émission 

d'actions nouvelles par l'Emetteur dans le futur, à un moment et à un prix d'émission que l'Emetteur 

considère appropriés. 
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Risques liés aux Obligations  

- Remboursement par anticipation pour raisons fiscales 

Dans le cas où l'Emetteur serait obligé de payer des montants additionnels suite à un changement des 

lois, traités ou réglementations belges ou de toute entité publique ou privée ayant le pouvoir de décider 

des impôts ou taxes, ou suite à un changement dans l'application ou l'interprétation officielle de ces 

lois ou réglementations, changements qui deviendraient effectifs le jour de la Date d'Emission, 

l'Emetteur pourra rembourser les Obligations conformément aux conditions d'émission. 

- Obligations sans sûreté 

Le droit ¨ recevoir le remboursement ou tout autre paiement au titre des Obligations nôest garanti par 

aucune sûreté réelle consentie par l'Emetteur et sera subordonné aux dettes de l'Emetteur garanties par 

des sûretés réelles mais également indirectement aux dettes contractées par sa filiale, Pick & Go, dont 

certaines dettes (les dettes bancaires) pourraient devoir être garanties par l'Emetteur. En cas de 

liquidation, dissolution, réorganisation, faillite ou toute autre procédure similaire, volontaire ou non, 

les détenteurs de dettes garanties par des sûretés réelles fournies par l'Emetteur auront droit à un 

paiement privilégié sur l'actif garantissant ces dettes, avant que l'actif puisse être utilisé pour permettre 

le remboursement ou tout autre payement au titre des Obligations. Dans ce cas, l'investisseur pourrait 

perdre tout ou partie de son investissement. 

1.3 Description de lôEmetteur 

 

Créée en 1993, Eryplast est une société basée à Herstal et un des principaux producteurs européens de 

palettes en mati¯re plastique recycl®. En 2009, Eryplast a r®alis® un chiffre dôaffaires dôEUR 4 

millions et emploie environ 20 personnes (dont la moiti® dôouvriers). 

 

Eryplast a ainsi développé deux gammes de palettes différentes avec un total de sept modèles de 

palettes et vend actuellement à deux grands types de clients : 

 

Á Des clients à haut volume ayant leur propre moule (environ 70 % du CA) ; 

Á Des distributeurs offrant une bonne couverture géographique en Europe (environ 20 % du 

CA). 

Eryplast sôapprovisionne en mati¯re (d®chets) sur le march® de deux fa­ons (+-20t/j) : 

 

Á Achats aupr¯s de revendeurs, dôindustries productrices de d®chets et via des organismes de 

collecte de déchets et de tri des déchets ; 

Á R®seau dôapprovisionnement propre, en collaboration avec des associations humanitaires. 

Une fois la matière première achetée, Eryplast produit la palette suivant deux étapes majeures : 

 

Á R®g®n®ration : broyage pour la r®duction ¨ lô®tat de poudre, m®lange avec les colorants et 
additifs et injection dans une extrudeuse où le plastique est chauffée à 280° C pour éliminer 

les impuretés et bactéries ;  

Á Injection-compression : transfert de la matière dans un moule fermé et compression par la 

presse de 1.500 tonnes.  

Eryplast dispose de 6 lignes de production et est organisée en 3 shifts de 8 heures. Les équipes 

travaillent actuellement 24h/24h et 5 jours sur 7. 
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Eryplast a été introduite sur le March® Libre dôEuronext Brussels en 2007 et a vers® des dividendes 

lors de 4 des 5 dernières années (exercices 2005 à 2008). Elle est dirigée par Monsieur Rykers 

(fondateur en 1993) et Monsieur Dubuisson. 

1.4 Description de lôOffre 

 

Eryplast, la Société ou 

l'Emetteur   

 

 Eryplast SA, société anonyme, ayant son siège social Zoning 

industriel des Hauts-Sarts, 2
ième

 Avenue, 16, 4040 Herstal et 

inscrite au registre des personnes morales de Liège sous le 

numéro 0461.748.605. 

 

Banque Guichet  Banque Degroof SA. 

 

Transaction  La Transaction consiste en: 

Á une augmentation de capital en 2010 en espèces et une 

émission de maximum 266.000 nouvelles actions (les 

"Nouvelles Actions 2010") à concurrence d'un montant 

maximum de 1.330.000 EUR, en ce compris la prime 

d'émission; chaque Nouvelle Action 2010 étant assortie 

d'un Warrant 1 donnant le droit de souscrire à une 

nouvelle action de la Société à émettre en 2011 (les 

"Nouvelles Actions 2011"); 

Á une émission de maximum 250.000 obligations (les 

"Obligations 2010") à concurrence d'un montant 

maximum de 1.250.000 EUR (l'"Emprunt Obligataire 

2010"); chaque Obligation 2010 étant assortie de: 

- un Warrant 2, donnant le droit de souscrire 

à une nouvelle action de la Société à 

émettre en 2015 (les "Nouvelles Actions 

2015"); 

- un Warrant 3, donnant le droit de souscrire 

à une nouvelle obligation en 2011 (les 

"Obligations 2011"); et  

- un Warrant 4, donnant le droit de souscrire, 

en cas d'exercice du Warrant 3 et à la 

souscription d'une Obligation 2011, à une 

action à émettre en 2016 (les "Nouvelles 

Actions 2016"). 

 

 

 
 

La Transaction fera l'objet d'un placement en deux tranches : une 

première tranche souscrite immédiatement par des souscripteurs 

privés dans le cadre d'un placement privé (la "Première 

Tranche"), et une deuxième tranche faisant l'objet d'une période 
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de souscription dans le cadre d'une offre publique à lancer au 

moment de la souscription de la Première Tranche (la "Deuxième 

Tranche"). 

       

Offre 

 

 L'Offre consiste en une offre au public en Belgique. L'Offre porte 

sur 50.000 Nouvelles Actions 2010 et 50.000 Obligations. 

Chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un droit de 

souscription ou warrant détachable, consistant en un Warrant 1 

donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2011 aux 

mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010. 

 

Chaque Obligation 2010 sera assortie de trois droits de 

souscription ou warrants détachables, consistant en (i) un Warrant 

2 émis par la Société donnant le droit de souscrire à une Nouvelle 

Action 2015 aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 

2010, (ii) un Warrant 3 émis par la Société donnant le droit de 

souscrire en 2011, aux mêmes conditions que les Obligations 

2010 à une Obligation 2011, et (iii) d'un Warrant 4 donnant le 

droit de souscrire à une Nouvelle Action 2016 aux mêmes 

conditions que les Nouvelles Actions 2010, à condition cependant 

d'avoir exercé le Warrant 3 et d'avoir souscrit à une Obligation 

2011. 

 

Les investisseurs devront obligatoirement souscrire dans les 

mêmes proportions aux Nouvelles Actions 2010 et aux 

Obligations 2010. Autrement dit, tout investisseur qui décide 

de souscrire une Nouvelle Action 2010 doit au minimum 

souscrire une Obligation 2010 et inversement. 

 

Le nombre total des Nouvelles Actions 2010 et des Obligations 

2010 placées dans le cadre de l'Offre sera déterminé à l'issue de la 

Période d'Offre et sera publié dans le presse financière belge le ou 

aux alentours du 20 juillet 2010.  

 

Prix de l'Offre   Le Prix de l'Offre sera identique tant pour les Nouvelles Actions 

2010 que pour les Obligations 2010, à savoir cinq (5) EUR par 

action/obligation. 

 

Les Warrants seront attribués à titre gratuit. 

 

Période d'Offre  La Période d'Offre débutera le 8 juillet 2010 à 9 heures et devrait 

prendre fin le 19 juillet 2010 à 16 heures, sous réserve de clôture 

anticipée. La Période d'Offre sera la même pour tous les 

investisseurs. Les investisseurs pourront déposer leurs ordres de 

souscription durant toute la Période d'Offre, sauf si cette période 

est clôturée de manière anticipée. Compte tenu du fait que la 

Période d'Offre est susceptible d'être clôturée de manière 

anticipée, il est vivement conseillé aux investisseurs de déposer 

leurs ordres dans les meilleurs délais. 

 

 

Allocation  Le nombre exact de Titres Offerts alloués aux investisseurs sera 

déterminé à la Date d'Allocation par l'Emetteur. En cas de 

sursouscription, lôattribution des Titres Offerts sera r®alis®e sur la 
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base des crit¯res dôattribution objectifs suivants:  

 

- les souscriptions effectuées auprès de la Banque Guichet 

seront traitées de manière préférentielle et attribuées selon le 

principe du « premier venu, premier servi » ; 

 

- si nécessaire, la dernière souscription (ou dernières 

souscriptions si reçues simultanément) sera (seront) réduite(s) 

proportionnellement au montant total des Nouvelles Actions 

2010 et des Obligations 2010 qui seront émises.  

 

Les résultats de l'Offre et la clef d'allocation seront publiés dans 

la presse financière belge le ou aux alentours du 20 juillet 2010, 

sauf clôture anticipée de la Période d'Offre.  

 

Paiement, règlement et 

livraison des Titres 

Offerts 

 

 Le Prix de lôOffre doit °tre int®gralement pay® en euros, avec 

toute taxe de bourse applicable. La date de paiement est fixée à 

trois (3) jours de bourse apr¯s la Date dôAllocation, et est pr®vue 

le ou aux alentours du 26 juillet 2010, sous réserve de clôture 

anticip®e de la P®riode dôOffre. Le Prix de l'Offre doit °tre pay® 

en espèces par les investisseurs au moment du dépôt de leur ordre 

de souscription. 

 

Il est prévu que les Titres Offerts soient livrés aux investisseurs le 

ou aux alentours du 26 juillet 2010, cette date étant aussi la Date 

de Paiement.  

 

Les Nouvelles Actions 2010 seront des titres dématérialisés et 

seront livrées sous la forme d'une inscription en compte via le 

système de règlement d'Euroclear Belgium, l'organisme de 

liquidation belge. Les Nouvelles Actions 2010 seront entièrement 

libérées au moment de leur livraison, et sont librement cessibles. 

 

Les Obligations 2010 seront des titres nominatifs et seront livrées 

sous la forme d'une inscription au registre des obligations 

nominatives. Les Obligations 2010 seront incessibles sauf en cas 

de cession par leur détenteur à une société liée au détenteur au 

sens de l'article 11 du Code des sociétés.  

 

Les Warrants seront des titres nominatifs et seront livrés sous la 

forme d'une inscription au registre des warrants nominatifs. Les 

Warrants seront incessibles sauf (i) en cas de cession par leur 

titulaire à une société liée au titulaire au sens de l'article 11 du 

Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée aux sections 

7.1.4(b), 7.2.4(b), 7.3.4(b) et 7.4.4(b) ci-après.  

 

Nouvelles Actions 2010  

 

 Les Nouvelles Actions 2010 sont des actions ordinaires 

représentatives du capital de l'Emetteur, de même catégorie, 

entièrement libérées, avec droit de vote et sans désignation de 

valeur nominale. Elles auront les mêmes droits que l'ensemble 

des actions ordinaires.  

 

Chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un Warrant 1 

donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2011, aux 

mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010.  
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Les Nouvelles Actions 2010 et les Nouvelles Actions 

Supplémentaires résultant de l'exercice des Warrants  

bénéficieront d'un droit, pour certains détenteurs de ces actions, à 

un précompte mobilier réduit appelé en Belgique "Verminderde 

Voorheffing/Précompte Réduit" ou "VVPR". Un Strip VVPR 

séparé représentera ce droit. Chaque Action Nouvelle 2010 et 

Nouvelle Action Supplémentaire sera dotée d'un strip VVPR, qui 

sera coté séparément. 

 

Les Nouvelles Actions 2010 participeront aux bénéfices de la 

Société, à compter du 1
er
 janvier 2010 et donneront, le cas 

échéant, droit à un dividende pour les exercices futurs.  

 

Les modalités et conditions d'émission des Nouvelles Actions 

2010 sont plus amplement décrites au chapitre 5 du Prospectus. 

 

Obligations 2010  Les Obligations 2010 sont des obligations négociables, 

repr®sentatives dôune cr®ance, ®mises par lôEmetteur. Elles 

donnent droit au paiement dôun int®r°t annuel et au 

remboursement à leur valeur nominale de 5 EUR chacune à 

lô®ch®ance. Les Obligations 2010 offrent également tous les 

droits que le Code des soci®t®s accorde aux obligataires dôune 

société. 

Chaque Obligation 2010 sera assortie de trois droits de 

souscription ou warrants détachables, consistant en (i) un Warrant 

2 émis par la Société donnant le droit de souscrire à une Nouvelle 

Action 2015 aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 

2010, (ii) un Warrant 3 émis par la Société donnant le droit de 

souscrire en 2011, aux mêmes conditions que les Obligations 

2010 à une Obligation  2011, et (iii) d'un Warrant 4 donnant le 

droit de souscrire à une Nouvelle Action 2016 aux mêmes 

conditions que les Nouvelles Actions 2010, à condition cependant 

d'avoir exercé le Warrant 3 et souscrit à une Obligation 2011. 

 

Les Obligations 2010 porteront un intérêt au taux annuel de 7 % à 

partir du jour de la première libération de l'Emprunt 2010, 

payables trimestriellement à terme échu le 1
er
 jour de chaque 

trimestre calendrier et pour la première fois le 1 octobre 2010. En 

cas de remboursement anticipé, les intérêts seront payables à la 

date de ce remboursement. 

 

A moins quôelles aient ®t® rachet®es ou rembours®es par 

anticipation comme décrit ci-après, les Obligations 2010 seront 

rembours®es par lôEmetteur ¨ leur valeur nominale ¨ lô®ch®ance, 

le 7 juillet 2015. 

 

Les modalités et conditions d'émission des Obligations 2010 sont 

plus amplement décrites au chapitre 6 du Prospectus. 

 

Warrants 1  Chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un Warrant 1 

numéroté de 1 à 50.000. Les Warrants 1, détachables, donneront 

chacun le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2011 à émettre 

par la Société aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 
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2010. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 1 sera, dans tous les cas, de cinq 

(5) euros, en ce compris la prime d'émission.  

 

Les Warrants 1 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par 

leur titulaire à une société liée au titulaire au sens de l'article 11 

du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point 7.1.4 

(b) du Prospectus. 

 

Les Warrants 1 devront être exercés au plus tard le 31 juillet 2011 

et ne pourront être exercés qu'entre le 1
er
 mai 2011 et le 31 juillet 

2011. Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra modifier 

les p®riodes dôexercice ou d®finir sans pr®avis des p®riodes o½ 

lôexercice de Warrants 1 est interdit (lesquelles seront 

communiquées aux titulaires immédiatement). 

 

Les modalités et conditions d'émission et d'exercice des Warrants 

1 sont plus amplement décrites au chapitre 7.1 du Prospectus. 

 

Warrants 2  Chaque Obligation 2010 sera assortie d'un Warrant 2 numéroté de 

1 à 50.000. Les Warrants 2, détachables, donneront chacun le 

droit de souscrire à une Nouvelle Action 2015 aux mêmes 

conditions que les actions émises en 2010. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 2 sera, dans tous les cas, de cinq 

(5) euros, en ce compris la prime d'émission.  

 

Les Warrants 2 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par 

leur titulaire à une société liée au titulaire au sens de l'article 11 

du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point  7.2.4 

(b) du Prospectus. 

 

Les Warrants 2 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2015 

et ne pourront être exercés qu'entre le 1
er
 janvier 2015 et le 31 

mars 2015. Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra 

modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans pr®avis des 

p®riodes o½ lôexercice de Warrants 1 est interdit (lesquelles seront 

communiquées aux titulaires immédiatement). 

 

Les modalités et conditions d'émission et d'exercice des Warrants 

2 sont plus amplement décrites au 7.2 du Prospectus. 

 

Warrants 3  Chaque Obligation 2010 sera assortie d'un Warrant 3 numéroté de 

1 à 50.000 émis par la Société. Les Warrants 3, détachables, 

donneront chacun le droit de souscrire à une Obligation 2011 

émise aux mêmes conditions que les Obligations 2010 

conformément au chapitre 6. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 3 sera, dans tous les cas, de cinq 

(5) euros, en ce compris la prime d'émission.  

 

Les Warrants 3 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par 

leur titulaire à une société liée au titulaire au sens de l'article 11 

du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée à l'Article 7.3.5 
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(b) du Prospectus. 

 

Les Warrants 3 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2011 

et ne pourront être exercés qu'entre le 1
er
 janvier 2011 et le 31 

mars 2011. Le conseil dôadministration de la Société pourra 

modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans pr®avis des 

p®riodes o½ lôexercice de Warrants 1 est interdit (lesquelles seront 

communiquées aux titulaires immédiatement). 

 

Les modalités et conditions d'émission et d'exercice des Warrants 

3 sont plus amplement décrites au chapitre 7.3 du Prospectus. 

 

Warrants 4  Chaque Obligation 2010 sera également assortie d'un Warrant 4 

numéroté de 1 à 50.000. Les Warrants 4, détachables, donneront 

chacun le droit de souscrire, en cas d'exercice d'un Warrant 3 et à 

la Souscription d'une Obligation 2011, à une Nouvelle Action 

2016 aux mêmes conditions que les actions émises en 2010. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 4 sera, dans tous les cas, de cinq 

(5) euros, en ce compris la prime d'émission.  

 

Les Warrants 4 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par 

leur titulaire à une société liée au titulaire au sens de l'article 11 

du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point 7.4.4 

(b) du Prospectus. 

 

Les Warrants 4 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2016 

et ne pourront être exercés qu'entre le 1
er
 janvier 2016 et le 31 

mars 2016. Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra 

modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans pr®avis des 

p®riodes o½ lôexercice de Warrants 1 est interdit (lesquelles seront 

communiquées aux titulaires immédiatement). 

 

Les modalités et conditions d'émission et d'exercice des Warrants 

4 sont plus amplement décrites au chapitre 7.4 du Prospectus. 

 

Devise des Titres Offerts 

 

 Euro (« EUR ») 

Raison de lôOffre 

 

 L'Offre et l'admission à la négociation des Nouvelles Actions 

2010 sur le Marché Libre de Bruxelles s'inscrivent dans le cadre 

de la strat®gie ¨ long terme dôEryplast, à savoir, le financement 

du démarrage des activités de Pick & Go. Cette société française, 

filiale ¨ 100 % dôEryplast constitu®e en 2010, a pour objectif de 

fournir à l'ensemble des "supply chain" industrielles et 

notamment alimentaires et grandes et moyennes surfaces, un 

service complet de location/gestion de palettes en plastique 

recyclé (palettes Eryplast). Dans ce cadre, la Société entend 

procéder à une augmentation de capital et un emprunt obligataire 

qui comporteront une tranche publique et une tranche privée. 

 

Cette augmentation de capital et cet emprunt obligataire seront 

prioritairement destinés à développer l'activité de leasing de 

palettes plastiques dans le secteur de la grande et moyenne 

distribution française, via sa filiale française Pick & Go. 

 



 

 

 14 

Sur la base d'une souscription de l'intégralité des Nouvelles 

Actions 2010 et Obligations 2010 dans le cadre de la Première 

Tranche (placement privé) et de la Deuxième Tranche (offre 

publique), l'ensemble des souscriptions s'élèveront à 2.580.000 

EUR. En cas d'exercice de l'ensemble des Warrants 1 à 4, les 

souscriptions totales s'élèvent à un montant total de 5,1 millions 

dôeuros. Le produit net (frais dôop®ration d®duits) de l'Offre sera 

affecté à l'augmentation du capital et du quasi capital de la 

Société. Ils serviront au renforcement de la structure financière et 

à la création et au financement du développement de la filiale 

française Pick & Go. 

 

Les frais liés à l'Offre et à l'admission aux négociations sur le 

Marché Libre de Bruxelles sont estimés à 200.000 EUR. Ces frais 

seront intégralement pris en charge par la Société et seront 

prélevés sur le produit global de l'Offre. 

 

Cotation et admission à 

la négociation : 

 

 Les 1.371.630 actions de l'Emetteur sont actuellement cotées sur 

le Marché Libre d'Euronext Brussels. Une demande pour la 

cotation et l'admission aux négociations sur le Marché Libre 

d'Euronext Brussels a été introduite pour l'ensemble des 

Nouvelles Actions 2010, des strips VVPR et des Nouvelles 

Actions Supplémentaires résultant de l'exercice des Warrants 1, 2 

et 4. 

 

Les négociations débuteront à la Date de Cotation, prévue le ou 

aux alentours du 26 juillet 2010 (sauf clôture anticipée). 

 

La date précise à laquelle interviendra l'admission aux 

négociations sur le Marché Libre d'Euronext Brussels sera 

indiquée dans le communiqué de presse annonçant les résultats de 

l'Offre. 

 

Code ISIN : 

 

 Actions cotées sur le Marché Libre d'Euronext Brussels: 

Code ISIN : BE0003866838 

Symbole Euronext : ERY 

 

Strips VVPR cotées sur le Marché Libre d'Euronext Brussels: 

Code ISIN : BE0005611828 

Symbole Euronext : ERYS 

 

Droi t applicable :  Droit belge 

 

Dates principales 

 

 

 

8 juillet 2010 

 

19 juillet 2010 

 

20 juillet 2010 

 

 

26 juillet 2010 

 Les dates suivantes sont toutes des dates envisagées, sujettes à 

des circonstances imprévues et données sous réserve de clôture 

anticipée: 

 

Ouverture de la Période d'Offre (date attendue) 

 

Clôture de la Période d'Offre (date attendue) 

 

Date d'allocation des Titres Offerts aux investisseurs (date 

attendue) ("Date d'Allocation") 

 

Date de paiement, de règlement et de livraison (date attendue) 
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26 juillet 2010 

("Date de Paiement") 

 

Date de 1
ère

 négociation des Titres Offerts et des Strips VVPR sur 

le Marché Libre ("Date de Cotation") 
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2. FACTEURS DE RISQUE  

Les investisseurs sont invit®s ¨ examiner et prendre en consid®ration lôensemble des informations 

décrites dans le présent Prospectus, y compris les risques décrits dans le présent chapitre, avant de 

proc®der ¨ lôachat ou la souscription des Titres Offerts.  

 

Les risques présentés ci-dessous, sont ceux que l'Emetteur considère, à la date du présent Prospectus, 

comme ®tant susceptibles dôavoir un impact d®favorable significatif sur la Soci®t®, son activit®, sa 

situation financière, ses résultats ou son développement.  

 

La liste des risques pr®sent®s dans ce chapitre nôest pas exhaustive, l'Emetteur ne peut en effet exclure 

que dôautres risques puissent se mat®rialiser ¨ lôavenir et avoir un effet d®favorable significatif sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou son développement. 

2.1 Risques liés à l'Emetteur et à ses activités  

2.1.1 Risque de dépendance vis-à-vis de clients 

Eryplast travaille avec un nombre restreint de clients, ce qui constitue indéniablement un risque. Ainsi, 

les dix clients principaux d'Eryplast représentaient près de 80% du chiffre d'affaires lors des trois 

derniers exercices. Ce risque est en partie att®nu® dans la mesure o½ les principaux clients dôEryplast 

relèvent de deux catégories : 

 

Á dôune part des clients propri®taires de leur(s) propre(s) moule(s) (50% du chiffre dôaffaires), 
utilisables sur les lignes équipées de la technologie Eryplast et contribuant à créer une 

d®pendance mutuelle et menant ¨ une notion de partenariat plut¹t quô¨ une simple relation de 

client à fournisseur. Dans le cas où un tel client souhaiterait ne plus se fournir chez Eryplast, il 

serait en droit de reprendre son moule mais devrait obligatoirement faire produire ses palettes 

dans une des trois autres sociétés en Europe qui dispose du même type de machine 

quôEryplast. Aucune de ces entreprises ne dispose cependant de plus dôune ligne de 

production (Eryplast en ayant six en 2009); 

 

Á dôautre part des clients distributeurs de palettes qui repr®sentent eux-mêmes une série de 

clients finaux. 

 

En 2009, la baisse du chiffre dôaffaires (33 %) est principalement li®e ¨ un client dont lôactivité dépend 

du secteur sidérurgique et dans une moindre mesure à la perte du client FPS (Eryplast ne dégageait pas 

de marge sur ce client et a donc souhaité augmenter ses prix). 

2.1.2 Risque Technologique 

Eryplast ®volue dans un secteur o½ lôavantage technologique est crucial. Celui acquis par Eryplast lui 

permet pour lôinstant de disposer dôun niveau de productivit® ®lev® et de maintenir des prix de revient 

inf®rieurs ¨ ceux de la concurrence. Le risque dô°tre rattrap® ¨ l'avenir, voire d®pass®, par la 

concurrence ne peut cependant évidemment pas être écarté. Pour minimiser ce risque, Eryplast investit 

régulièrement pour mettre à niveau et renouveler son parc machine et cherche en permanence à 

am®liorer sa productivit®. En outre, Eryplast a robotis® lôenti¯ret® de son usine durant lôann®e 2009. 

2.1.3 Risque de Marché  

Produisant principalement des palettes en plastique, Eryplast pourrait être affectée par un 

ralentissement économique touchant le secteur du transport et de la logistique comme ce fut le cas au 

début de lôann®e 2002, suite aux attentats du 11 septembre 2001 ou encore en 2009 suite ¨ la crise 

financi¯re. De plus, lôactivit® dôEryplast ®tant li®e au transport et ¨ la logistique, elle peut °tre 

considérée comme cyclique. 
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Il faut cependant noter que le march® dôEryplast est mondial (la Soci®t® vend, au travers de ses 

distributeurs, ses produits dans de nombreux pays), ce qui peut att®nuer lôimpact dôun ralentissement 

dans une zone géographique déterminée.  

 

La protection dôEryplast face ¨ la concurrence est assurée principalement par son avance 

technologique et sa capacité de production qui lui permettent de maintenir des coûts de production 

plus faibles que ses comp®titeurs. La constitution d'un outil de production similaire ¨ celui dôEryplast 

nécessiterait, selon le management dôEryplast, un investissement d'au moins EUR 18 millions (voyez 

également la section 10.2.2.7). 

2.1.4 Risque li® ¨ lôapprovisionnement en mati¯res 

Eryplast utilise principalement des matières plastiques recyclées pour fabriquer ses produits. 

Lôapprovisionnement en mati¯res est donc crucial pour lôentreprise. Bien quôEryplast nôait jamais 

connu de rupture de production compl¯te pour cause de d®faut dôapprovisionnement, il est arriv® que 

la Société ne soit pas en mesure de produire certains modèles de palettes pendant une période limitée. 

Les conséquences ont été limitées à un allongement du délai de livraison de ces produits. 

 

Il existe ainsi, dôune part, un risque de ne pas disposer de suffisamment de mati¯res pour pouvoir 

produire les palettes command®es par les clients et dôautre part il existe un risque de ne pas obtenir ces 

matières au prix souhaité.  

 

En effet, le march® des mati¯res recycl®es est dôune part peu structur® (ce qui rend difficile 

lôapprovisionnement) et dôautre part, souffre dôune grande volatilit® des prix.  

 

Eryplast sôest organis®e pour limiter ce risque, notamment: 

 

Á en s®curisant et diversifiant ses sources dôapprovisionnement; Eryplast est en mesure de 
sôapprovisionner tant en d®chets post consommation quôen d®chets post industriels ou en  en 

d®chets pr°ts ¨ lôemploi ;  

Á en négociant des contrats long terme: le volume important et constant dont Eryplast a besoin et 

ses prix de vente stables, lôautorise ¨ prendre des engagements ¨ prix fixes sur des volumes 

importants ¨ lôachat; 

Á en d®veloppant un r®seau propre dôapprovisionnement. 

 

Ces points sont développés dans les sections 10.1et 10.2. 

2.1.5 Risque de d®pendance ¨ lô®gard de personnes cl®s 

Dominique Rykers, fondateur dôEryplast et auparavant responsable de production, est depuis le d®part 

et reste ¨ ce jour une personne cl® pour les nouveaux d®veloppements de lôentreprise. Monsieur 

Rykers contrôle le bon fonctionnement de la chaîne de production et apporte sa valeur ajoutée en cas 

de problème particulier. Il a formé graduellement des équipes et diffusé son savoir-faire parmi un 

nombre plus large de personnes. La production ne d®pend plus aujourdôhui, pour son fonctionnement 

journalier dôune personne clef. 

 

Cependant, même si Monsieur Rykers se consacre aujourd'hui à la gestion générale de la Société, son 

r¹le reste important en ce qui concerne lôapprovisionnement et le tri des mati¯res ainsi que pour les 

nouveaux développements tant au niveau des moules quôau niveau des lignes de production. 

2.1.6 Risques liés à la production 

Les risques de production quôEryplast peut encourir sont assez limit®s : lôincendie, panne machine, 

panne énergétique, é Le risque dôincendie est limit® dans la mesure o½ un incendie qui se déclarerait 

dans une ligne ne pourrait se transmettre directement aux autres lignes. Au niveau des stocks, le risque 

est quasi inexistant en raison du caractère difficilement inflammable de la matière. En outre, ces 
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risques sont entièrement couverts par les assurances contractées par Eryplast (incendie et risques 

dôexploitation essentiellement). 

2.1.7 Risque Crédit 

Eryplast pourrait voir son résultat affecté par le non-paiement de ses factures client. Les créances 

commerciales repr®sentaient 9% de lôactif total de lôentreprise en 2009 (contre 11% en 2008 et 13% en 

2007). Ce pourcentage pourrait cependant être affecté par de grosses commandes livrées en fin 

dôann®e. 

 

Pour diminuer le risque de non paiement, Eryplast mène une politique très stricte en matière de crédit : 

tout nouveau client ou tout client ¨ la grande exportation paie au comptant ¨ lôenl¯vement. Tout client 

en retard de paiement nôest plus livr®. Cette politique permet ¨ Eryplast dô°tre pay®e en quasi totalit® ¨ 

lô®ch®ance et lôautorise ¨ se passer aujourd'hui du concours dôun assureur cr®dit. Elle ne met cependant 

pas Eryplast totalement ¨ lôabri de probl¯mes financiers que pourraient rencontrer certains clients.  

 

Au cours des trois dernières années, aucune réduction de valeur sur créances nôa d¾ °tre act®e dans les 

comptes. 

2.2 Risques liés à l'Offre et aux valeurs mobilières   

2.2.1 Risques liés à l'Offre en général 

2.2.1.1 Risque du montant r®duit de lôOffre 

La Soci®t® est en droit de r®aliser lôaugmentation de capital li®e ¨ lôOffre ¨ raison dôun montant réduit. 

Dans une telle ®ventualit®, (i) un nombre limit® dôactions et d'obligations pourrait être disponible pour 

négociation sur le marché et (ii) Eryplast pourrait être contrainte de réduire son niveau 

dôinvestissement ou de recourir ¨ des financements externes supplémentaires. La Société se réserve en 

outre le droit de renoncer int®gralement ¨ lôOffre si tous les Titres Offerts nôont pas ®t® plac®s. Aucun 

nombre minimal de Nouvelles Actions et d'Obligations n'a été prévu. L'importance de ce facteur de 

risque est néanmoins fortement atténué par le fait que la Première Tranche, faisant l'objet d'un 

placement privé a déjà été souscrite, sous réserve de l'obtention par Eryplast et sa filiale, Pick & Go, 

des accords des banques pour la partie financement bancaire de l'opération. Le nombre exact de 

Nouvelles Actions et d'Obligations créées sera confirmé dans la presse financière belge à l'issue de 

l'Offre. 

2.2.1.2 Les Titres Offerts ne constituent pas un investissement adéquat pour tous les investisseurs 

Chaque investisseur intéressé par un investissement dans les Actions et les Obligations doit se 

déterminer quant à 1'adéquation de cet investissement au regard des circonstances qui lui sont propres. 

 

Tout investisseur ne doit prendre sa décision quant à un investissement dans les Titres Offerts qu'après 

un examen indépendant des informations reprises dans le Prospectus complet. En cas de doute relatif 

au risque impliqué dans l'achat des Titres Offerts et à l'adéquation d'un tel investissement à leur besoin 

et à leur situation, les investisseurs sont invités à consulter un spécialiste en conseils financiers ou, le 

cas échéant, s'abstenir d'investir. 

2.2.1.3 Restrictions à l'investissement 

Les investissements susceptibles d'être réalisés par certains investisseurs peuvent être sujets à des lois 

et règlements ou à un contrôle ou une régulation par certaines autorités. Chaque investisseur potentiel 

doit consulter ses propres conseillers juridiques, fiscaux et comptables afin de déterminer si et dans 

quelle mesure (i) l'acquisition des Titres Offerts est légale pour lui, (ii) les Titres Offerts peuvent être 

utilisées comme garantie pour différents types d'engagements, et (iii) d'autres restrictions s'appliquent 

en matière d'achat ou de transfert des Titres Offerts. 
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2.2.1.4 Impact dôun non exercice des Warrants 1 et 3 en 2011 

En cas de non r®alisation de lôaugmentation de capital et quasi capital pr®vue en 2011 (situation qui 

d®coulerait dôune mauvaise performance de Pick & Go), la valorisation dôEryplast reviendrait de fait 

au minimum à la valorisation actuelle soit EUR 6,8 m (cours dôEUR 5 par Action à la clôture du 1
er
 

juin 2010), mais représentée non plus par 1.371.630 Actions mais par 1.637.630 Actions (1.371.630 

actuelles + 266.000 ®mises en 2010, voir section 4.5.9.2.), soit un prix dôEUR 4,19 par Action ou EUR 

3,63 en cas dôexercice des 250.000 Warrants ®mis en 2010. 

2.2.2 Risques liés aux Actions 

2.2.2.1 Le cours historique de l'Emetteur n'est pas nécessairement indicatif de la valeur intrinsèque 

de l'Emetteur 

Les Actions sont actuellement admises à la négociation sur le Marché Libre d'Euronext Brussels 

(depuis le 25 mai 2007). Le cours de bourse historique de l'Action ne reflète pas nécessairement la 

valeur intrinsèque de l'Emetteur (voyez la section 4.5.1.2 (e)). 

 

Le Prix de l'Offre des Nouvelles Actions sera déterminé par l'Emetteur. Le Prix de l'Offre ne sera pas 

nécessairement indicatif des prix futurs du marché, qui peuvent tomber en dessous du Prix de l'Offre.  

2.2.2.2 Risque de volatilité du cours des Actions  

Des informations relatives à Eryplast pourraient faire fluctuer de façon importante le cours des Actions 

et le volume des transactions sur les Actions. Des informations (macro-®conomiques, politiques,é) 

non li®es aux activit®s op®rationnelles dôEryplast pourraient ®galement contribuer ¨ faire fluctuer 

fortement le cours des Actions. Eryplast ne peut par conséquent en aucune façon prévoir ou garantir le 

prix de march® de ses Actions ¨ lôissue de la pr®sente Offre. Il nôest par ailleurs pas exclu que le cours 

des Actions soit affect® dôune forte volatilité. 

 

En outre, au cours des dernières années, les marchés d'actions ont connu des fluctuations marquées en 

termes de volume et de prix. Cette volatilité a eu un effet significatif sur le cours des titres émis par 

beaucoup de sociétés pour des raisons non liées à leurs performances opérationnelles. Par conséquent, 

la Société ne peut en aucun cas prévoir le cours de ses Actions sur le Marché Libre.  

2.2.2.3 Le cours pourrait être affecté par des ventes d'actions massives dans le marché 

Le cours des Actions pourraient subir une forte baisse en cas de vente de participations importantes 

par des actionnaires existants. De telles ventes pourraient également rendre plus difficile l'émission 

d'actions nouvelles par l'Emetteur dans le futur, à un moment et à un prix d'émission que l'Emetteur 

considère appropriés. 

2.2.2.4 Dilution comptable future 

Si Eryplast émet des Nouvelles Actions Supplémentaires postérieurement à la présente Offre, 

notamment ¨ lôoccasion de l'exercice des Warrants, les actionnaires actuels et les investisseurs 

pourraient subir une dilution additionnelle (voyez la section 4.5.9).  

2.2.2.5 Actionnaires de contrôle  

La SA Franfin, la SA Ecotech Finance, la Société de développement du bassin de Liège, en abrégé  

Meusinvest  et Monsieur Dominique Rykers détiennent ensemble 85 % dôEryplast depuis l'admission 

des Actions sur le March® Libre dôEuronext Brussels (voyez la section 9.4.1).  

 

Les précités ont conclu entre eux une convention d'actionnaires dont les dispositions principales sont 

les suivantes (pour les autres dispositions, voyez la section 11.2.2): 

  

- les parties à la convention d'actionnaires ont prévu de soumettre la cession de leurs Actions à 

un droit de préemption en faveur des autres parties à la convention, sous réserve de certaines 
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exceptions. 

- en cas de cession de participation de contrôle au sens de l'article 5 du Code des sociétés par 

une des parties à la convention d'actionnaires, agissant seule ou de concert avec d'autres 

parties à la convention, et suite au non-exercice du droit de préemption, chaque partie à la 

convention d'actionnaires dispose d'un droit de suite lui permettant de vendre l'ensemble de 

ses Actions au tiers acquéreur aux mêmes conditions, notamment de prix; 

- le conseil d'administration en place a été élu par les actionnaires parties à la convention selon 

un droit de présentation convenu entre eux et qui assure leur représentation au sein de ce 

conseil. Quatre administrateurs ont ainsi été nommés, chacun sur présentation d'un 

actionnaire. Quant à l'administrateur indépendant, il a été élu sur présentation du conseil. Les 

parties sont également convenues que c'est Baudouin Dubuisson qui occuperait le siège de 

président du conseil.  

2.2.2.6 Risque li® ¨ la d®tention dôune participation minoritaire 

Les investisseurs souscrivant ¨ lôOffre d®tiendront ¨ lôissue de lôop®ration au maximum 20 % (fin 

2010) du capital et des droits de vote de la Soci®t®. Par cons®quent, la possibilit® dôinfluer sur les 

décisions prises en assembl®e g®n®rale est r®duite et ces investisseurs ne devraient pas disposer dôune 

minorité de blocage en assemblée générale.  

2.2.2.7 Risque lié à la politique de dividende 

La Soci®t® a lôintention dôutiliser ses b®n®fices futurs pour financer son d®veloppement. Bien quôelle 

ait distribué un dividende lors de quatre des cinq derniers exercices (2005 à 2008), elle ne peut garantir 

quôil en sera de m°me lors des exercices futurs. Aucun dividende ne sera distribué pour l'exercice 

social clôturé au 31 décembre 2009. 

2.2.3 Risques liés aux Obligations  

2.2.3.1 Remboursement par anticipation pour raisons fiscales 

Dans le cas où l'Emetteur serait obligés de payer des montants additionnels suite à un changement des 

lois, traités ou réglementations belges ou de toute entité publique ou privée ayant le pouvoir de décider 

des impôts ou taxes, ou suite à un changement dans l'application ou l'interprétation officielle de ces 

lois ou réglementations, changements qui deviendraient effectifs le jour de la Date d'Emission, 

l'Emetteur pourra rembourser les Obligations conformément aux conditions d'émission. 

2.2.3.2 Obligations sans sûreté 

Le droit ¨ recevoir le remboursement ou tout autre paiement au titre des Obligations nôest garanti par 

aucune sûreté réelle consentie par l'Emetteur et sera subordonné aux dettes de l'Emetteur garanties par 

des sûretés réelles mais également indirectement aux dettes contractées par sa filiale, Pick & Go, dont 

certaines dettes (les dettes bancaires) pourraient devoir être garanties par l'Emetteur. En cas de 

liquidation, dissolution, réorganisation, faillite ou toute autre procédure similaire, volontaire ou non, 

les détenteurs de dettes garanties par des sûretés réelles fournies par l'Emetteur auront droit à un 

paiement privilégié sur l'actif garantissant ces dettes, avant que l'actif puisse être utilisé pour permettre 

le remboursement ou tout autre payement au titre des Obligations. Dans ce cas, l'investisseur pourrait 

perdre tout ou partie de son investissement. 

 

Par ailleurs, l'attention des investisseurs est attirée en particulier sur la section 6.7. 

2.2.3.3 Loi belge sur l'insolvabilité 

L'Emetteur est une société de droit belge ayant son siège social situé en Belgique et est par conséquent 

soumis à la législation en matière d'insolvabilité et aux procédures applicables en Belgique, en ce 

compris la réglementation belge en matière de transfert frauduleux (actio pauliana) pour la protection 

des créanciers. 
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2.2.3.4 Représentation des détenteurs d'Obligations (les « Obligataires ») 

Les conditions d'émission des Obligations contiennent certaines dispositions relatives à la convocation 

d'assemblée des Obligataires pour délibérer de questions qui affectent leurs intérêts. Ces dispositions 

permettent de prendre des décisions à des conditions de majorité spécifiques qui s'imposent à tous les 

Obligataires, en ce compris ceux qui n'ont pas participé à l'assemblée ou qui y ont voté dans un sens 

contraire à celui de la majorité. 

2.2.3.5 Situation du marché du crédit au plan mondial 

Les investisseurs potentiels doivent être conscients de la situation négative qui continue de prévaloir 

dans le marché du crédit au plan mondial et de l'absence de liquidité dans les marchés secondaires 

pour des instruments similaires aux Obligations. L'Emetteur ne peut pas prévoir quand ces 

circonstances vont changer ni, à supposer qu'elles changent, donner l'assurance que de telles 

circonstances ne ressurgiront pas dans le futur. 

2.2.3.6 Changement législatif 

Les conditions d'émission des Obligations sont soumises à la législation belge en vigueur à la date de 

ce Prospectus et ont été rédigées sur cette base. Aucune assurance ne peut être donnée quant aux 

conséquences d'une modification ou d'une réforme législative ou réglementaire, d'une décision 

jurisprudentielle ou d'un changement de pratique administrative, qui interviendrait après la date 

d'émission des Obligations. 

2.2.3.7 Pas de ségrégation des montants reçus par la Banque Guichet au titre des Obligations 

Pour tout payement à faire à l'attention des Obligataires, la Banque Guichet débitera le compte 

pertinent de 1'Emetteur et utilisera ces fonds pour payer les Obligataires. Les obligations de l'Emetteur 

au titre des Obligations seront satisfaites par le paiement à la Banque Guichet de tout montant dû au 

titre des Obligations. 

 

La lettre de mandat énonce que la Banque Guichet payera, simultanément à la réception par celle-ci de 

tout montant dû en rapport avec les Obligations, ledit montant aux Obligataires. Cependant, la Banque 

Guichet nôest pas tenu ¨ une obligation de s®gr®gation des montants qu'elle recevra en rapport avec les 

Obligations, et dans l'hypothèse où la Banque Guichet serait sujet à une procédure de faillite à tout 

moment où il détient de tels montants, les Obligataires n'auront aucun droit contre l'Emetteur en 

rapport avec de tels montants et seront obligés de réclamer de tels montants à la Banque Guichet, en 

conformité avec la loi belge sur la faillite.  
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3. GENERALITES  

3.1 Approbation du prospectus  

Ce prospectus rédigé en français (le «Prospectus») ainsi que son résumé rédigé en français (le 

«Résumé») ont été approuvés par la Commission bancaire, financière et des assurances (la «CBFA») 

le 22 juin 2010, en application de l'article 43 de la loi du 16 juin 2006 relative aux offres publiques 

d'instruments de placement et aux admissions d'instruments de placement à la négociation sur des 

marchés réglementés (la «Loi Prospectus»).  

 

Cette approbation ne comporte aucune appréciation de l'opportunité et de la qualité de l'opération, ni 

de la situation de l'Emetteur. 

3.2 Personnes responsables  

3.2.1 Personnes responsables du prospectus 

Eryplast SA, une société anonyme de droit belge dont le siège social est situé parc industriel des Hauts 

Sarts, Deuxième avenue 16, 4040 Herstal, inscrite au registre des personnes morales de Liège sous le 

numéro 0461.748.605 (l'«Emetteur», «Eryplast» ou la «Société»), et représentée par son conseil 

d'administration, assume la responsabilité de l'information contenue dans le présent Prospectus, le 

Résumé.  

 

Ni la Banque Guichet, ni aucune autre personne nôassument par cons®quent de responsabilit® (de 

quelque nature que ce soit) quant ¨ lôinformation contenue dans le Prospectus.  

 

L'Emetteur atteste que, après avoir pris toute mesure nécessaire à cet effet, les informations contenues 

dans le Prospectus et le Résumé sont, à sa connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omissions de nature à en altérer la portée. Nul n'est autorisé à donner des informations ou à faire de 

déclarations autres que celles qui sont contenues dans le Prospectus et nul ne pourra se fier à de telles 

informations ou déclarations comme ayant été autorisées par l'Emetteur.  

 

Le Prospectus a pour unique but dôoffrir aux investisseurs potentiels l'information dans le cadre de 

l'évaluation de l'offre de Nouvelles Actions assorties des Warrants 1 (l' «Offre d'Actions») et de 

l'offre d'Obligations assorties des Warrants 2, 3 et 4 (l' «Offre d'Obligations ») (ensemble, l' «Offre») 

et d'un éventuel investissement. Il n'exprime aucun engagement, aucune reconnaissance ou aucune 

renonciation et ne crée aucun droit, que ce soit de manière expresse ou implicite, vis-à-vis de 

quiconque en dehors des investisseurs potentiels.  

3.2.2 Personnes responsables du contrôle des comptes 

Le commissaire d'Eryplast est la soci®t® civile ¨ forme dôune soci®t® priv®e  ¨ responsabilit® limit®e 

Moore Stephens RSP, ayant son siège social rue des Vennes, 151 à 4000 Liège, représentée par 

Monsieur Henri Vaesen pour les exercices comptables clôturés aux 31 décembre 2009, 2008 et 2007 

(le "Commissaire").  

 

Le mandat du commissaire a été renouvelé par l'assemblée générale des actionnaires d'Eryplast du 25 

mai 2010 pour une durée de 3 ans prenant fin à l'assemblée générale des actionnaires approuvant les 

comptes de l'exercice social clôturé le 31 décembre 2013.  

 

Les comptes annuels pour les exercices comptables clôturés aux 31 décembre 2007, 2008 et 2009 ont 

été certifiés sans réserve. Suite à leur dépôt auprès de la Banque Nationale de Belgique, les comptes 

annuels pour les exercices comptables clôturés aux 31 décembre 2007, 2008 et 2009 peuvent être 

obtenus auprès de la centrale des bilans (Bld. De Berlaimont 14, 1000 Bruxelles ou www.bnb.be). Ils 

peuvent également être obtenus sur simple demande au siège social de la Société.  
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Les comptes annuels sont des comptes non-consolidés dans la mesure où Eryplast n'est pas soumise à 

l'obligation d'établir des comptes consolidés. 

  

Les comptes annuels sont établis conformément aux principes comptables généralement acceptés en 

Belgique («Belgian GAAP»). 

3.3 Avertissement préalable 

Le Prospectus destiné au marché belge a été établi afin de préciser les termes de l'Offre. Les 

investisseurs potentiels sont invités à se forger leur propre opinion sur l'Emetteur et sa filiale ainsi que 

sur les conditions de l'Offre et des risques qui y sont liés.  

 

Toute décision d'investissement ne doit être fondée que sur les renseignements contenus dans le 

Prospectus. Tout résumé et toute description de dispositions légales, de principes comptables ou de 

comparaisons de tels principes, de structures de droit des sociétés ou de relations contractuelles 

contenus dans le Prospectus sont fournis à titre exclusivement informatif et ne peuvent en aucun cas 

être interprétés comme des conseils d'investissement, juridiques ou fiscaux pour les investisseurs 

potentiels. Ceux-ci sont invités à consulter leur propre conseiller, leur propre comptable ou d'autres 

conseillers en ce qui concerne les aspects juridiques, fiscaux, économiques, financiers et autres liés à 

la souscription des Titres Offerts.  

 

Les investisseurs sont seuls responsables de l'analyse et de l'évaluation des avantages et risques liés à 

la souscription des Titres Offerts. Toute décision d'investissement dans les Titres Offerts doit reposer 

sur une étude exhaustive de l'intégralité du Prospectus par l'investisseur.  

 

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations 

contenues dans le Prospectus qui serait de nature à influencer l'évaluation des Titres Offerts pendant la 

Période d'Offre fera l'objet d'un supplément au Prospectus. Ce supplément sera publié conformément 

aux modalités de publication du Prospectus sur le site Internet de l'Emetteur. L'Emetteur doit s'assurer 

que ce supplément soit publié le plus rapidement possible.  

 

Les investisseurs qui, préalablement à la publication du supplément au Prospectus, auraient accepté 

d'acheter ou de souscrire des Titres Offerts, auront le droit de retirer leur acceptation pendant une 

période de deux (2) jours ouvrables après la publication de ce supplément.  

3.4 Restrictions liées à l'Offre 

3.4.1 Restrictions générales 

Le Prospectus concerne une offre publique d'actions et d'obligations en Belgique uniquement. 

 

La diffusion du Prospectus, ainsi que l'offre et la vente des Titres Offerts par le biais du Prospectus, 

sont, dans la plupart des pays, limitées par des dispositions légales et réglementaires. Toute personne 

en possession d'un des documents faisant partie du Prospectus est tenue de s'informer de l'existence de 

telles restrictions, et de s'y conformer. 

 

Le Prospectus ne peut être utilisé pour, ou dans le cadre de, et ne constitue en aucun cas, une offre de 

vente ou une invitation à souscrire ou acheter les Titres Offerts dans le cadre du Prospectus, dans tout 

pays dans lequel pareille offre ou invitation serait illégale. L'Emetteur s'engage à ne faire aucune 

démarche qui déclencherait une offre publique (telle que définie dans la législation pertinente) des 

Titres Offerts dans un pays autre que la Belgique. L'Emetteur s'engage à respecter les dispositions 

légales et réglementaires applicables à l'offre et à la vente des Titres Offerts, dans chacun des pays où 

ces Titres Offerts seraient placés.  

 

Pour les besoins de ce paragraphe, l'expression "offre au public" signifie toute communication 

adressée sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit à des personnes et présentant une 
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informations suffisante sur les conditions de l'offre et sur les titres à offrir, de manière à mettre un 

investisseur en mesure de décider d'acheter ou de souscrire ces valeurs mobilières, telle que cette 

définition peut être modifiée dans chaque Etat membre par toute mesure de transposition de la 

Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant le 

prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs 

mobilières à la négociation et modifiant la Directive 2001/34/CE (la «Directive Prospectus»).  

3.4.2 Etats-Unis 

Les Titres Offerts n'ont pas fait, ni ne feront l'objet d'un enregistrement sous le régime du U.S. 

Securities Act de 1933 (le «Securities Act») et ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis, ni 

à, ou pour le compte ou bénéfice de personnes américaines («US persons») (telles que définies par la 

législation américaine applicable) sauf dans le cadre de transactions dispensées d'enregistrement ou 

pour lesquelles aucun enregistrement n'est requis en application du Securities Act.  

3.4.3 Espace économique européen 

Dans tout Etat membre de l'Espace Economique Européen - à l'exception de la Belgique - ayant 

transposé la Directive Prospectus, les Titres Offerts ne peuvent être offerts qu'aux personnes suivantes: 

 

(i) aux entités réglementées opérant sur les marchés financiers (en ce compris les établissements 

de crédit, les entreprises d'investissement, les autres établissements financiers agréés ou 

réglementés, les entreprises d'assurance, les organismes de placement collectif et leurs sociétés 

de gestion, les fonds de pension et de retraite et leurs sociétés de gestion, les courtiers en 

matières premières) ainsi qu'aux entités, même réglementées, dont l'objet social exclusif est le 

placement en valeurs mobilières; 

 

(ii)  aux gouvernements nationaux et régionaux, aux banques centrales et aux organisations 

internationales et supranationales (telles que le Fonds Monétaire International, la Banque 

Centrale Européenne, la Banque Européenne d'Investissement et d'autres organisations 

internationales similaires); 

 

(iii)  aux entreprises qui remplissent au moins deux des trois critères suivants: (1) un nombre 

moyen de salariés au moins égale à 250 personnes en cours du dernier exercice; (2) un total du 

bilan au moins égal à 50.000.000 EUR et (3) un chiffre d'affaire net annuel au moins égal à 

50.000.000 EUR, tel que ces informations apparaissent dans leurs derniers comptes annuels ou 

consolidés; ou 

 

(iv) à moins de 100 personnes morales ou physiques (autres que les investisseurs qualifiés tels que 

définis dans la Directive Prospectus); 

 

ainsi que dans toutes autres circonstances qui ne nécessitent pas la publication par l'Emetteur d'un 

prospectus conformément à l'article 3.2 de la Directive Prospectus.  

3.5 Déclarations prévisionnelles 

Le Prospectus contient des informations prévisionnelles, des prévisions et des estimations établies par 

le management ou le conseil d'administration de lôEmetteur relatives aux performances futures 

attendues de lôEmetteur et du march® sur lequel lôEmetteur est actif. Certaines de ces d®clarations, 

pr®visions et estimations peuvent °tre reconnues par lôusage de mots suivants, sans que cette liste soit 

exhaustive: « croit », « anticipe », « attend è, ç envisage è, ç entend è, ç a lôintentionè, ç compte è, ç 

planifie », « cherche », « estime », « peut » et « continue », ainsi que des expressions similaires ou 

utilisant des verbes au futur. Elles comprennent toutes des éléments qui ne sont pas des faits 

historiques. De telles déclarations, prévisions et estimations se fondent sur différentes hypothèses et 

appr®ciations de risques connus ou inconnus, dôincertitudes et dôautres facteurs, qui semblaient 

raisonnables lorsquôelles ont ®t® faites, mais qui pourront sôav®rer correctes ou non. Les ®v®nements 

r®els peuvent d®pendre de facteurs que lôEmetteur ne contr¹le pas. Cette incertitude est encore 
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renforcée dans le contexte économique général actuel. En conséquence, la réalité des résultats, de la 

situation financi¯re, des performances ou des r®alisations de lôEmetteur, ou du march® peut sôav®rer 

substantiellement différente des résultats, des performances ou des réalisations futurs que de telles 

déclarations, prévisions ou estimations avaient décrits ou suggérés. Etant donné ces incertitudes, les 

investisseurs potentiels sont invités à ne pas se fonder indûment sur ces déclarations prévisionnelles. 

Les pr®visions et estimations ne valent en outre quô¨ la date de r®daction du Prospectus et lôEmetteur 

ne sôengage pas à actualiser ces prévisions ou estimations afin de refléter tout changement dans ses 

attentes ¨ cet ®gard ou tout changement dô®v®nements, de conditions ou de circonstances sur lesquels 

se fondent de telles prévisions ou estimations, à moins que cette actualisation ne soit requise par la 

r®glementation applicable, auquel cas lôEmetteur publiera un suppl®ment au Prospectus.  

3.6 Arrondis des informations financières et statistiques 

Certaines informations financières et statistiques contenues dans le Prospectus ont fait l'objet 

d'arrondis. En conséquence, la somme de certaines données peut ne pas être égale au total exprimé.  

3.7 Informations provenant de tiers 

Sauf mention contraire expresse, les informations reprises dans le Prospectus sur le marché et la part 

de march® de lôEmetteur ainsi que sur dôautres donn®es relatives au secteur de lôEmetteur, sont 

extraites de sources qui sont disponibles publiquement et de rapports préparés par le commissaire de 

lôEmetteur ou dôestimations pr®par®es par lôEmetteur lui-m°me et quôil consid¯re pertinentes.  

 

Toute information fournie par des tiers a été fidèlement reproduite dans le Prospectus et, à la 

connaissance de lôEmetteur, ou pour autant quôil puisse en v®rifier lôauthenticit®, aucun fait nôa ®t® 

omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses. 

 

Cependant, lôEmetteur nôa pas v®rifi® de mani¯re ind®pendante de telles informations. Par ailleurs, 

toute information relative au marché est sujette au changement et ne peut être vérifiée 

systématiquement avec certitude suite à la disponibilité et la représentativité limitées des données. 

3.8 Personne de contact 

Toutes questions concernant le Prospectus ou l'Offre peuvent être adressées à : 

 

ERYPLAST S.A. 

Zoning Industriel des Hauts-Sarts 

2
ème

  avenue, 16 

4040 Herstal 

 

Monsieur Baudouin Dubuisson 

E-mail: baudouin.dubuisson@skynet.be 

Tel: +32 (0)4 247.57.71 

Fax: +32 (0)4 247.57.69 

3.9 Documents accessibles au public 

3.9.1 Prospectus 

Le Prospectus est disponible en français uniquement. Le résumé du Prospectus est disponible en 

français. Le Prospectus sera mis gratuitement à la disposition des investisseurs au siège social de 

l'Emetteur, situé Zoning Industriel des Hauts-Sarts, 2
ème

 avenue 16, 4040 Herstal, Belgique et peut être 

obtenu sur simple demande. 

 

Sous réserve de certaines conditions, le Prospectus est aussi disponible sur le site Internet de 

lôEmetteur (www.eryplast.be). La mise à disposition du Prospectus sur Internet ne constitue pas une 

offre en vente ou une sollicitation dôoffre dôachat des actions et obligations envers quiconque se 

trouvant dans un pays où une telle offre ou une telle sollicitation est interdite. La version électronique 

http://www.reryplast.be/
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ne peut être copiée, mise à disposition ou imprimée pour distribution. Les autres informations sur le 

site Internet de lôEmetteur ou sur dôautres sites Internet ne font pas partie du Prospectus, sauf 

disposition contraire du Prospectus. 

3.9.2 Documents sociaux et autres documents 

L'Emetteur doit déposer ses statuts (mis à jour et amendés) et tout autre acte devant être publié aux 

annexes du Moniteur Belge auprès du greffe du Tribunal de Commerce de Liège (Belgique), où ils 

sont à la disposition du public. Une copie des statuts de l'Emetteur les plus récents seront aussi 

disponibles sur le site Internet de l'Emetteur. Tel sera aussi le cas de tous les rapports spéciaux que le 

conseil d'administration de l'Emetteur doit établir pour les besoins de la présente opération. 

 

Conformément au droit belge, l'Emetteur prépare des comptes annuels statutaires audités. Les comptes 

annuels statutaires et les rapports du conseil dôadministration et du commissaire y aff®rant sont 

déposés à la Banque Nationale de Belgique, où ils sont à la disposition du public.  

 

Les actionnaires et les obligataires sont avertis que l'obligation d'information occasionnelle 

(information susceptible d'influencer le cours) ou périodique (situation comptable trimestrielle, 

semestrielle ou annuelle) n'est pas applicable aux sociétés admises sur le Marché Libre: leur obligation 

d'information se limite à ce qui leur est imposé par le droit comptable et le droit des sociétés, bien 

qu'elles peuvent décider de procéder à une information occasionnelle ou périodique. 
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4. INFORMATION SUR L'OF FRE 

4.1 Cadre de l'Offre 

4.1.1 Description du cadre de l'Offre 

4.1.1.1 Emission de titres 

 

La Société a décidé de procéder à l'émission des titres suivants et a pris les différentes résolutions 

nécessaires lors de son assemblée générale extraordinaire du 7 juillet 2010 (l'"Assemblée Générale") 

(la "Transaction") : 

 

Á Augmentation de capital en 2010 (l'"Augmentation de Capital 2010") en espèces et 

émission de 266.000 nouvelles actions (les "Nouvelles Actions 2010") à concurrence d'un 

montant maximum de 1.330.000 EUR, en ce compris la prime d'émission; chaque Nouvelle 

Action 2010 étant assortie d'un Warrant 1 donnant le droit de souscrire à une nouvelle action 

de la Société à émettre en 2011 (les "Nouvelles Actions 2011"); 

Á Emission de 250.000 obligations (les "Obligations 2010") à concurrence d'un montant 

maximum de 1.250.000 EUR (l'"Emprunt Obligataire 2010"); chaque Obligation 2010 

étant assortie de: 

- un Warrant 2, donnant le droit de souscrire à une nouvelle action de la Société à 

émettre en 2015 (les "Nouvelles Actions 2015"); 

- un Warrant 3, donnant le droit de souscrire à une nouvelle obligation en 2011 

(les "Obligations 2011"); et  

- un Warrant 4, donnant le droit de souscrire, en cas d'exercice du Warrant 3 et à 

la souscription d'une Obligation 2011, à une action à émettre en 2016 (les 

"Nouvelles Actions 2016"). 

 

Les conditions des différentes catégories de titres offerts sont définies aux chapitres 5, 6 et 7. 

4.1.1.2 Placement privé/Offre publique 

 

La Transaction fera l'objet d'un placement en deux tranches : une première tranche souscrite 

immédiatement par des souscripteurs privés (les "Souscripteurs") dans le cadre d'un placement privé 

(la "Première Tranche"), et une deuxième tranche faisant l'objet d'une période de souscription dans le 

cadre d'une offre publique à lancer au moment de la souscription de la Première Tranche (la 

"Deuxième  Tranche").  

 

L'Offre dont question dans le présent Prospectus consiste en la Deuxième Tranche.  

4.1.1.3 Souscription de la Première Tranche 

 

La Première Tranche sera placée au même prix et à des conditions identiques que la Deuxième 

Tranche, auprès des Souscripteurs, selon une répartition individuelle déterminée dans une convention 

d'investissement. En conséquence de cet engagement de souscription, la Société émettra, dans le cadre 

de la Première Tranche : 

 

Á Augmentation de Capital 2010 : 216.000 Nouvelles Actions 2010 en échange de 

1.080.000 EUR, dont 606.085,63 EUR comptabilisés au compte Augmentation de Capital, le 

solde de 473.914,36 EUR étant capitalisé sous forme de prime d'émission; 

Á Emprunt 2010: 200.000 Obligations 2010, en échange de 1.000.000 EUR; 

Á 216.000 Warrants 1; 

Á 200.000 Warrants 2; 
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Á 200.000 Warrants 3; 

Á 200.000 Warrants 4. 

4.1.1.4 Emission de la Deuxième Tranche 

 

La Société offrira au public dans le cadre de la Deuxième Tranche les titres suivants: 

 

Á Augmentation de Capital 2010 : 50.000 Nouvelles Actions 2010 (assorties de 50.000 

Warrants 1) en échange de 250.000 EUR. 

 

Á Emprunt 2010 : 50.000 Obligations 2010 (assorties de 50.000 Warrants 2, 3 et 4) en échange 

de 250.000 EUR. 

 

4.1.2 Schéma de la Transaction
1
 

 

 

 

4.2 Informations clés 

4.2.1 Déclaration sur le fonds de roulement net 

Le management dôEryplast estime que le cash flow g®n®r® par lôactivit® est suffisant pour couvrir ses 

engagements au cours des douze (12) prochains mois. De plus, sa situation de trésorerie actuelle lui 

laisse une marge suffisante pour faire face à un éventuel besoin additionnel.  

4.2.2 Capitaux propres et endettement 

Le tableau ci-dessous indique les montants de fonds propres et dôendettement financier (bancaire et 

non bancaire) de la Soci®t® jusquôau 31 d®cembre 2015. Ce tableau doit °tre lu conjointement avec les 

comptes complets de la Société et avec la section 13 du présent Prospectus. 

 

                                                      
1
 A noter que le Warrant 4 sera ®mis lors de lôAssembl®e G®n®rale. 
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Chiffres cl®s (en Kú)2007 2008 2009 2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e

Capitaux Propres 4.541 4.727 4.017 5.995 8.759 10.724 13.576 18.511 22.328

Capital 3.848 3.848 3.848 6.428 9.008 9.008 9.008 9.008 9.008
   A. Capital 3.848 3.848 3.848 5.178 6.508 6.508 6.508 6.508 7.758

   B. Quasi Capital 0 0 0 1.250 2.500 2.500 2.500 2.500 1.250

Primes d'émission 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Plus-values de réévaluation 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réserves 60 76 76 76 76 76 76 76 76

Résultat reporté 211 294 -293 -845 -611 1.404 4.306 9.241 13.058

Subsides en capital 422 510 387 337 287 237 187 187 187

Dettes financières > 1 an 2.159 1.975 2.161 2.495 2.075 1.596 657 535 535

Dettes financières > 1 an échéant 

dans l'année

453 448 564 935 1.515 2.624 5.460 5.300 5.300

Dettes financières < 1 an 0 0 873 873 873 873 873 873 873

Valeurs disponibles 1.204 629 311 1.372 2.212 2.325 3.706 6.824 10.607

Dette financière nette 1.408 1.794 3.287 4.181 4.751 5.268 5.784 2.384 -2.650  
 

Au 31 décembre 2009, Eryplast disposait dôEUR 4 millions de capitaux propres, ce qui repr®sente un 

degr® global dôind®pendance financi¯re
2
 de 93 %. La dette financière nette

3
 sô®tablissait ¨ EUR 3,3 

millions. Le calcul de la dette financière nette tient également compte du poste « quasi capital », poste 

correspondant aux obligations assorties de warrants. La position cash ¨ fin 2009 sô®levait ¨ EUR 0,3 

million. 

4.2.3 Intérêt des personnes physiques et morales participant à l'Offre 

L'Offre et l'admission à la négociation des Nouvelles Actions 2010 sur le Marché Libre de Bruxelles 

s'inscrivent dans le cadre de la strat®gie ¨ long terme dôEryplast, à savoir, le financement du démarrage 

des activités de Pick & Go. Cette société française, filiale ¨ 100 % dôEryplast constitu®e en 2010 a 

pour objectif de fournir à l'ensemble des "supply chain" industrielles et notamment alimentaires et 

grandes et moyennes surfaces, un service complet de location/gestion de palettes en plastique recyclé 

(palettes Eryplast). Dans ce cadre, la Société entend procéder à une augmentation de capital et un 

emprunt obligataire qui comporteront une tranche publique et une tranche privée. 

 

Cette augmentation de capital et cet emprunt obligataire seront prioritairement destinés à développer 

l'activité de leasing de palettes plastiques dans le secteur de la grande et moyenne distribution 

française, via sa filiale française Pick & Go. 

 

Sur la base d'une souscription de l'intégralité des Nouvelles Actions 2010 et Obligations 2010 dans le 

cadre de la Première Tranche (placement privé) et de la Deuxième Tranche (offre publique), 

l'ensemble des souscriptions s'élèveront à 2.580.000 EUR. En cas d'exercice de l'ensemble des 

Warrants 1 à 4, les souscriptions totales s'élèvent à un montant total de 5,1 millions dôeuros. Le produit 

net (frais dôop®ration déduits) de l'Offre sera affecté à l'augmentation du capital et du quasi capital de 

la Société. Ils serviront au renforcement de la structure financière et à la création et au financement du 

développement de la filiale française Pick & Go. 

 

Les frais liés à l'Offre et à l'admission aux négociations sur le Marché Libre de Bruxelles sont estimés 

à 200.000 EUR. Ces frais seront intégralement pris en charge par la Société et seront prélevés sur le 

produit global de l'Offre (ils sont comptabilisés en 2010 dans le business plan présenté dans la 

rubrique "Services et Biens divers"). 

4.3 Intentions de la Société 

4.3.1 Autorisations relatives à la présente Offre 

 

L'Assemblée Générale a décidé de procéder à l'émission des titres suivants et a pris les résolutions 

nécessaires suivantes : 

                                                      
2
 Le degr® global dôind®pendance financi¯re correspond au quotient entre dôune part les ç capitaux propres » et 

dôautre part, la somme des postes « provisions et impôts différés » et « dettes ». 
3
 La Dette Financi¯re Nette est la somme des dettes ¨ long terme, des dettes ¨ long terme ®ch®ant dans lôann®e et 

des dettes financières à court terme, diminuées des placements de trésorerie et valeurs disponibles 
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Á Augmentation de capital en espèces et émission de 50.000 Nouvelles Actions 2010 à 

concurrence d'un montant maximum de 250.000 EUR, en ce compris la prime d'émission, 

chaque Nouvelle Action 2010 étant assortie d'un Warrant 1 donnant chacun le droit de 

souscrire à une Nouvelles Actions 2011 ; 

Á Emission de 50.000 Obligations 2010 à concurrence d'un montant maximum de 

250.000 EUR, chaque Obligation 2010 étant assortie de: 

- un Warrant 2, donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2015 ; 

- un Warrant 3, donnant le droit de souscrire à une Obligation 2011 ; et  

- un Warrant 4, donnant le droit de souscrire, en cas d'exercice du Warrant 3 et à 

la souscription d'une Obligation 2011, à une Nouvelle Action 2016. 

 

L'Assemblée Générale a également décidé de supprimer le droit de préférence des actionnaires 

existants en ce qui concerne l'émission des actions et warrants à émettre dans le cadre de la 

Transaction. La justification de la suppression du droit de pr®f®rence fait lôobjet dôun rapport sp®cial 

établi par le conseil dôadministration de la Soci®t® conform®ment ¨ lôarticle 596 du Code des soci®t®s. 

Une copie de ce rapport est disponible au siège de la Société et sur son site Internet. Ces décisions ont 

été adoptées sous la condition suspensive de la réalisation effective de l'Offre. 

4.4 Intentions des actionnaires 

4.4.1 Actionnaires cédants 

Non applicable. 

4.4.2 Engagement de lock-up et de standstill 

Non applicable. 

4.4.3 Acquisitions par des initiés 

L'Emetteur n'a pas connaissance d'acquisitions de titres Eryplast lors du dernier exercice à des prix 

pr®sentant une disparit® importante avec le Prix de lôOffre par des membres de son conseil 

d'administration ou de la détention par ces mêmes personnes de droits d'acquisitions de titres Eryplast 

à de tels prix.  

4.5 Modalités de l'Offre 

4.5.1 Conditions et modalités de l'Offre 

4.5.1.1 Taille et nature de l'Offre 

 

L'Offre consiste en une offre au public en Belgique. L'Offre porte sur 50.000 Nouvelles Actions 2010 

et 50.000 Obligations. Elle ne porte que sur le Deuxième Tranche de la Transaction; la Première 

Tranche faisant l'objet d'un placement privé portant sur 216.000 Nouvelles Actions et 200.000 

Obligations 2010. 

 

Le Prix de l'Offre sera identique tant pour les Nouvelles Actions 2010 que pour les Obligations 2010, à 

savoir cinq (5) EUR par action/obligation. 

Chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un droit de souscription ou warrant détachable, 

consistant en un Warrant 1 donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2011 aux mêmes 

conditions que les Nouvelles Actions 2010. 

Chaque Obligation 2010 sera assortie de trois droits de souscription ou warrants détachables, 

consistant en (i) un Warrant 2 émis par la Société donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 
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2015 aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010, (ii) un Warrant 3 émis par la Société 

donnant le droit de souscrire en 2011, aux mêmes conditions que les Obligations 2010 à une 

Obligation 2011, et (iii) d'un Warrant 4 donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2016 aux 

mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010, à condition cependant d'avoir exercé le Warrant 3 

et d'avoir souscrit à une Obligation 2011. 

 

Les investisseurs devront obligatoirement souscrire dans les mêmes proportions aux Nouvelles 

Actions 2010 et aux Obligations 2010. Autrement dit, tout investisseur qui décide de souscrire 

une Nouvelle Action 2010 doit au minimum souscrire une Obligation 2010 et inversement. 

 

Le nombre total des Nouvelles Actions 2010 et des Obligations 2010 placées dans le cadre de l'Offre 

sera déterminé à l'issue de la Période d'Offre et sera publié dans le presse financière belge le ou aux 

alentours du 20 juillet 2010.  

4.5.1.2 Prix de l'Offre 

 

a. Business plan 

 

Les hypoth¯ses retenues pour lô®laboration du business plan 2010-2015, ainsi que les états financiers 

prévisionnels (compte de résultats, bilans et tableau de financement) sont inclus dans le chapitre 12 du 

Prospectus. Les chiffres clés issus de ce plan sont présentés ci-après. Ces chiffres sont les chiffres 

consolidés dôEryplast (à partir de 2010 ®tant donn® que la cr®ation de Pick & Go date de 2010 et quôil 

nôy a pas dôautre soci®t® dans le groupe).  

 

b. Aperçu des Chiffres Clés 

 

Compte de résultats 

 

Chiffres cl®s (en Kú)2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e

Chiffre d'affaires 5.435 8.421 12.449 15.618 20.710 21.331

EBITDA 1.242 2.816 5.155 7.330 10.169 10.430
Marge Ebitda 23% 33% 41% 47% 49% 49%

Amortissements 1.478 1.754 1.997 2.435 2.996 4.350

EBIT -236 1.062 3.158 4.895 7.173 6.080
Marge Ebit -4% 13% 25% 31% 35% 29%

Résultat Net -551 234 2.015 2.901 4.935 3.817
Marge Nette -10% 3% 16% 19% 24% 18%

 
 

Bilan 

 
Chiffres cl®s (en Kú)2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e

Actifs Immobilisés 5.982 7.892 10.149 13.333 14.610 14.610

Actifs circulants 5.279 6.756 7.726 9.784 13.979 17.896
   dont Valeurs disponibles 1.372 2.212 2.325 3.706 6.824 10.607

TOTAL ACTIF 11.260 14.648 17.875 23.117 28.589 32.506

Capitaux Propres 5.995 8.759 10.724 13.576 18.511 22.328

Provisions & Impôts différés 88 72 55 39 39 39

Dettes 5.177 5.817 7.095 9.502 10.039 10.139
   dont Dettes financières 873 873 873 873 873 873

   dont Dettes LT et LT échéant ds l'année 3.430 3.590 4.220 6.117 5.834 5.834

TOTAL PASSIF 11.260 14.648 17.875 23.117 28.589 32.506  
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c. Valorisation 

 

Valorisation bas®e sur lôActualisation des Flux de Trésorerie (Free Cash Flow to Equity) 

 

Méthodologie 

La valeur de la Soci®t® est d®termin®e par lôactualisation de tous les flux de tr®sorerie futurs qui seront 

g®n®r®s par lôactivit® de lôentreprise. La m®thode de lôactualisation des cash flows libres permet de 

prendre en consid®ration lôensemble des facteurs particuliers qui caract®risent la Soci®t® (risque, 

évolution de la rentabilité, normalisation des résultats, é). 

 

Le cash flow libre se d®finit comme le cash flow net dôimp¹t, duquel sont retirés les investissements, 

la variation du besoin de fonds de roulement et le remboursement des dettes. Les cash flows libres sont 

actualisés à un taux représentatif du coût du capital de la Société (return exigé par ses actionnaires). La 

valeur ainsi obtenue est la valeur théorique des fonds propres. 

 

Les cash flows libres sont considérés en deux périodes. Pendant la période de visibilité, ils sont 

calculés selon un business plan détaillé (2010 ï 2015). Ensuite, la Société est supposée garder un 

rythme de croisière, en effectuant les investissements de remplacement nécessaires pour le maintien de 

son activité. Un taux de croissance constant est dès lors appliqué aux cash flows libres, correspondant 

¨ lôinflation pr®vue ¨ long terme. 

 

Le coût du capital est déterminé sur base des paramètres observés sur les marchés financiers à la date 

de lô®valuation. Il refl¯te le taux de return exig® par des actionnaires pour un niveau de risque donn®. Il 

se compose dôun taux sans risque et dôune prime de risque (prime de risque moyenne de marché, 

multipliée par le coefficient de risque relatif de la Société, son coefficient bêta). 

 

Hypoth¯ses et taux dôactualisation 

Les paramètres de marchés suivants sont utilisés : prime de risque de marché de 6,47 % (source 

Degroof 22/04/2010) et taux dôint®r°t sans risque de 4,05 % (source LôEcho 21/04/2010). Le taux de 

croissance à long terme (g) a été estimé à 2,0 % par Allyum
4
 (22/04/2010). 

 

Le béta de la société a été estimé à 1,9 par Allyum. Le coefficient b®ta sôobtient au moyen de la 

formule suivante : Beta (i) = Covariance (Ri,Rm) / Variance (Rm), où Ri est la rentabilité du titre i et 

Rm celle du marché. 

 

La forte croissance prévue dans le business plan ainsi que la création et le développement de Pick & 

Go implique le choix d'un béta élevé, qui permet de refléter dans le taux d'actualisation une prime de 

risque spécifique. 

 

Le taux dôactualisation retenu (k) est ainsi de 16,3% (4,05 % + 1,9 * 6,47 %). La date ¨ laquelle sont 

actualisés les cash-flows est celle du 1
er
 juillet 2010.  

 

En ce qui concerne la dernière année du business plan, certains paramètres ont été normalisés afin 

dôappliquer correctement la m®thode de Gordon Shapiro (calcul de la valeur terminale) ainsi :  

 

Á Le niveau dôinvestissement et le niveau dôamortissement sont estimés à EUR 4.350 k ; 

Á Le niveau dôendettement financier normatif a ®t® fix® ¨ EUR 6.707 k. 

 

                                                      
4
 Allyum SA (Waterloo Office Park - Bâtiment B, Drève Richelle 161/bte 38, 1410 Waterloo - RPM (Nivelles) 

0897.106.775) agit en tant que conseiller financier de l'Emetteur. 
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Le tableau suivant pr®sente les flux de tr®sorerie de lôentreprise : 

 
Chiffres cl®s (en Kú) 2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e

A. OPERATIONS D'EXPLOITATION

Résultat de l'exercice après impôts -551 234 2.015 2.901 4.935 3.817

+ Dotations aux amortissements 1.478 1.754 1.997 2.435 2.996 4.350

+ Réductions de valeurs sur stocks & créances 0 0 0 0 0 0

+ Provisions pour risques et charges 0 0 0 0 0 0

+ Amortissement du subside -50 -50 -50 -50 0 0

- Prélèvement sur impôt diff -16 -16 -16 -16 0 0

= Marge brute d'autofinancement 860 1.921 3.946 5.271 7.931 8.167

Autres Produits financiers 0 0 0 0 0 0

Charges financières 207 420 495 671 671 627

+ Variation des stocks & créances commerciales à un an au plus -267 -532 -717 -564 -907 -111

+ Variation des autres créances à un an au plus -50 -98 -133 -105 -168 -20

+ Variations des comptes de régularisation actif -9 -7 -7 -8 -3 -3

+ Variation des dettes commerciales à un an au plus 183 364 491 386 621 76

+ Variation des acomptes reçus 0 0 0 0 0 0

+ Variation des dettes fiscales, sociales et salariales 49 98 132 104 167 20

+ Variation des dettes diverses 5 9 13 10 16 2

+ Variation des comptes de régularisation du passif 5 9 12 10 16 2

= Variation du besoin en fonds de roulement -84 -157 -209 -167 -258 -34

VARIATION DE LA TRESORERIE D'EXPLOITATION (I) 983 2.184 4.232 5.774 8.343 8.760

B. OPERATIONS D'INVESTISSEMENTS

Acquisition d'immobilisations incorporelles, corporelles, financières -3.000 -3.664 -4.253 -5.619 -4.273 -4.350

VARIATION DE LA TRESORERIE D'INVESTISSEMENT (II) -3.000 -3.664 -4.253 -5.619 -4.273 -4.350

C. OPERATIONS DE FINANCEMENT

Augmentation de capital & quasi capital 2.580 2.580 0 0 0 0
   A. Capital 1.330 1.330 0 0 0 1.250

   B. Quasi Capital 1.250 1.250 0 0 0 -1.250

Variation des créances à plus d'un an 0 0 0 0 0 0

Variation des subsides 0 0 0 0 0 0

Variation des provisions pour risques et charges 0 0 0 0 0 0

Variation des impôts différés 0 0 0 0 0 0

Variation des dettes ¨ plus dôun an 334 -420 -479 -940 -122 0

Variation des dettes ¨ plus dôun an ®ch®ant dans l'ann®e371 580 1.109 2.836 -160 0

Autres Produits financiers 0 0 0 0 0 0

Charges financières -207 -420 -495 -671 -671 -627

VARIATION DE LA TRESORERIE DE FINANCEMENT (III) 3.077 2.320 135 1.226 -953 -627

VARIATION DE TRESORERIE NETTE (I + II + III) 1.061 840 113 1.380 3.118 3.783

Vérification 2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e

Trésorerie nette au début de la période -562 499 1.339 1.452 2.833 5.951

Trésorerie nette à la fin de la période 499 1.339 1.452 2.833 5.951 9.734

Variation de trésorerie nette 1.061 840 113 1.380 3.118 3.783  
 

 

Actualisation des Flux de Trésorerie 

Le tableau suivant présente les flux de trésorerie et leur actualisation de même que la valeur terminale 

retenue et cette même valeur actualisée. 

 

Les cash flows libres sont issus des variations de trésorerie du tableau ci-avant. La date à laquelle sont 

actualisés les cash-flows est celle du 1
er
 juillet 2010. Le calcul de la valeur terminale selon la méthode 

de Gordon ï Shapiro sôeffectue de la mani¯re suivante : CFlow 2015 * (1+g)/(k-g). 

 

La valeur totale des fonds propres de lôentreprise est calcul®e en faisant la somme des cash flows et de 

la valeur terminale actualisée soit : 

 
KEUR 2010e 2011e 2012e 2013e 2014e 2015e Valeur 

Terminale

Cash Flows Libres -1.519 -1.740 113 1.380 3.118 3.783 26.905

Coeff d'actualisation 0,93 0,80 0,68 0,59 0,51 0,43

Cash Flows Libres Actualisés -1.409 -1.386 78 813 1.578 1.646 11.702

Valeur totale DCF 13.021  
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Il est important de noter que les cash flows libres de 2010 et 2011 qui sont actualisés ont été réduits 

des augmentations de capital et quasi capital prévues dans le plan (« post-money ») afin de revenir sur 

une situation « pre-money » (EUR -1.519 k = 1.061 ï 2.580 et EUR - 1.740 k = 840 ï 2.580). 

 

Lôactualisation des flux de tr®sorerie valorise donc les fonds propres ¨ EUR 13.021 k, soit EUR 9,49 

par Action. 

 

Valorisation basée sur des multiples boursiers des entreprises comparables cotées 

 

Méthodologie 

Cette approche de valorisation consiste ¨ appliquer des multiples (côest-à-dire des rapports de prix) 

observ®s pour des soci®t®s cot®es ócomparablesô, aux r®sultats correspondants dôEryplast. Il convient 

dôentendre par soci®t®s ócomparablesô des soci®t®s actives dans le m°me domaine, ¨ savoir le secteur 

des conteneurs et emballages. 

 

Les multiples boursiers les plus couramment utilisés sont : 

 

Á La valeur dôentreprise et lôEBITDA : EV/EBITDA (Valeur dôentreprise/Cash Flow 

opérationnel) 

Á La valeur dôentreprise et lôEBIT : EV/EBIT (Valeur dôentreprise/R®sultat op®rationnel) 

Á Le cours de bourse et le résultat net courant par action : P/E ou Price/Earnings (Capitalisation 

boursière/Bénéfice).  

 

Aperçu des Sociétés Comparables et des Multiples 

Eryplast ®tant active dans une niche de march®, il nôexiste aucune soci®t® cot®e pouvant lui °tre 

directement comparée. Néanmoins, afin de conforter la valorisation par actualisation des cash flows 

libres, un échantillon de sociétés actives, soit dans la production de produits plastiques à valeur 

ajoutée, soit dans la production de palettes, soit dans le secteur des conteneurs et emballages et de 

mat®riel destin® ¨ lôindustrie logistique a ®t® constitu®. 

 

Les tableaux ci-après reprennent lesdits multiples pour lô®chantillon de soci®t®s retenu (source : 

Factset du 08/05/2010) :  

 

Sociétés comparables 2010 2011 2012

Groupe Guillin 4,24 x 4,01 x nd

PSB Industries 5,50 x 5,01 x 4,70 x

Resilux 4,02 x 3,72 x 3,49 x

Tonn. François Frères 5,98 x 5,30 x nd

VPK Packaging 5,23 x 3,90 x nd

Deceuninck 5,85 x 4,90 x 4,20 x

Plastic Omnium 3,17 x 3,06 x 2,82 x

Bway 5,19 x 4,82 x 4,43 x

MOYENNE 4,90 x 4,34 x 3,93 x

EV / EBITDA
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Sociétés comparables 2010 2011 2012

Groupe Guillin 7,03 x 6,41 x nd

PSB Industries 11,58 x 9,74 x 8,71 x

Resilux 6,36 x 5,86 x 5,51 x

Tonn. François Frères 6,50 x 5,96 x nd

VPK Packaging 11,31 x 6,66 x nd

Deceuninck ns 9,73 x 7,86 x

Plastic Omnium 8,05 x 6,64 x 6,40 x

Bway 8,02 x 7,10 x 6,55 x

MOYENNE 8,41 x 7,26 x 7,00 x

EV / EBIT

 
 

Sociétés comparables 2010 2011 2012

Groupe Guillin 10,52 x 10,15 x nd

PSB Industries 11,76 x 9,47 x 8,36 x

Resilux 7,61 x 6,74 x 6,12 x

Tonn. François Frères 9,44 x 8,39 x nd

VPK Packaging 11,86 x 6,84 x nd

Deceuninck ns 10,80 x 8,53 x

Plastic Omnium 7,69 x 6,35 x 5,44 x

Bway ns 10,60 x 9,16 x

MOYENNE 9,81 x 8,67 x 7,52 x

P / E

 
 

Nd : non disponible - Ns : non significatif 

 

Descriptif synthétique des différentes sociétés comparables (source Boursorama / Factset / Google 

Finance) 

 

Groupe Guillin ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 136 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 308 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Conteneurs et emballage  

Marché : Eurolist compartiment C 

Place de cotation : Euronext Paris (France) 

 

 

Groupe Guillin figure parmi les principaux fabricants européens d'emballages plastiques alimentaires. 

Le groupe produit également des équipements de livraison conditionnée. 

Le CA par famille de produits se répartit comme suit : 

 

Á emballages plastiques (91,4 %) : destinés aux secteurs de l'alimentation et de la restauration 

(n° 1 européen des emballages pour traiteurs et pâtissiers), aux producteurs et aux 

conditionneurs de fruits et légumes. En outre, Groupe Guillin commercialise des feuilles 

plastiques auprès d'industriels ; 

Á équipements de livraison conditionnée (8,6 %) : matériel de conditionnement, cellules de 

réfrigération, fours de remise en température, chariots de distribution alimentaire et de remise 

en température, cabines de lavage.  Les équipements sont vendus principalement aux hôpitaux 

et aux collectivités publiques. 

 

La répartition géographique du CA est la suivante : France (53,5 %), Italie (18 %) et autres (28,5 %). 

http://www.groupeguillin.com 

http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.groupeguillin.com/
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PSB Industries ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 79 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 183 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Conteneurs et emballage  

Marché : Eurolist compartiment C 

Place de cotation : Euronext Paris (France) 

 

 

PSB Industries est une société holding organisée autour de 3 pôles d'activités : 

 

Á fabrication d'emballages pour parfums et produits cosmétiques (59,9 % du CA ; Texen) ; 

Á conception et production d'emballages sur mesure (21,8 % ; CGL Pack) : blisters, calages, 

plateaux-transfert, etc. destinés principalement aux secteurs de l'agroalimentaire et du médical. 

CGL Pack est le n° 1 français des emballages thermoformés ; 

Á fabrication de produits chimiques de spécialités (18,3 % ; Baikowski) : minéraux fins et 

poudres d'alumine ultra pure destinés aux marchés de l'éclairage, du biomédical, des 

composants électroniques et des cristaux. 

 

La répartition géographique du CA est la suivante : France (49,9 %), Europe (23,3 %), Amérique (20 

%), Asie (5,9 %) et autres (0,9 %). Effectif : 1 353 personnes 

http://www.psbindus.com 

 

 

Resilux ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 91 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 200 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Conteneurs et emballage  

Marché : Eurolist compartiment C 

Place de cotation : Euronext Bruxelles (Belgique) 

 

 

Resilux est spécialisé dans la fabrication et la commercialisation de préformes (destinées à la 

fabrication de bouteilles) et de bouteilles en polyéthylène téréphtalate (PET). 

 

Les produits du groupe sont destinés à contenir des boissons gazeuses (38 % du CA), de l'eau (27 %), 

du jus de fruits (12 %), de la bière (9 %), de l'huile (5 %), du lait (5 %), des détergents (3 %) et du 

ketchup (1 %). L'activité s'organise autour de 2 familles de produits : 

 

Á préformes : 3 168 millions d'unités vendues en 2008 réparties entre Espagne et Portugal 

(20%), Europe de l'Est (14 %), Allemagne (12 %), Grèce et Chypre (10 %), Russie (8 %), 

France (6 %), Scandinavie (6 %), Etats-Unis (5 %), Benelux (4 %), Royaume-Uni (3 %), 

Suisse (3 %) et autres (9 %) ; 

Á bouteilles : 424 millions d'unités vendues réparties entre Suisse (50 %), Allemagne (21 %), 

Etats-Unis (19%), Grèce (9%) et autres (1%). 

 

A fin 2008, le groupe dispose de 7 sites de production implantés en Belgique, en Suisse, en Espagne, 

en Grèce, en Russie, en Hongrie et aux Etats-Unis. La répartition géographique du CA est la suivante : 

Belgique (31,8%), Suisse (21,5%), Espagne (14,6%), Hongrie (11,8%), Russie (6,5%), Grèce (5,4%), 

Etats-Unis (8,1%) et autres (0,3%). 

http://www.resilux.com 

http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.psbindus.com/
http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.resilux.com/
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Tonnelerie François Frères  ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 148 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 108 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Conteneurs et emballage  

Marché : Eurolist compartiment C 

Place de cotation : Euronext Paris (France) 

 

 

Tonnellerie François Frères est spécialisée dans la conception, la production et la commercialisation 

de fûts en chêne destinés principalement à la production de vins haut de gamme. 

 

Les produits du groupe sont vendus notamment sous les marques François Frères, Demptos, Treuil, 

Bouyoud, Trust Hungary, AP John et Joseph François. 

 

A fin avril 2009, le groupe dispose de 15 sites de production dans le monde. 

La répartition géographique du CA est la suivante : France (12,8%), Europe (35,1%), Etats-Unis 

(27,7%), Océanie et Afrique du Sud (16,6%) et autres (7,8%). 

http://www.francoisfreres.com 

 

 

VPK Packaging ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 224 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 522 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Conteneurs et emballage  

Marché : Eurolist compartiment B 

Place de cotation : Euronext Bruxelles (Belgique) 

 

 

VPK Packaging Group est spécialisé dans la production et la commercialisation de cartons et de 

papiers d'emballages. Le CA par famille de produits se répartit comme suit : 

 

Á cartons d'emballage (89,8%) : 546 Kt de cartons produites en 2008 ; 

Á papiers (8,8%) : 368 Kt produites en 2008, destinées à la fabrication de cartons d'emballages. 

VPK Packaging Group dispose de 2 usines de papier, 10 usines de carton ondulé et 1 

entreprise de transformation de carton compact, situées au Benelux, en France, en Grande-

Bretagne et en Pologne. Le groupe compte également 11 entreprises de fabrication de tubes et 

entreprises commerciales qui remplissent le rôle de partenaire logistique ; 

Á autres (1,4%). 

http://www.vpkgroup.com 

http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.francoisfreres.com/
http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.vpkgroup.com/


 

 

 38 

 

Deceuninck ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 175 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 506 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Matériaux et accessoires de construction 

Marché : Eurolist compartiment B 

Place de cotation : Euronext Bruxelles (Belgique) 

 

 

Deceunink est l'un des leaders mondiaux en matière de conception, fabrication et commercialisation de 

systèmes PVC pour portes et fenêtres, façades et lignes de toit, applications intérieures et de jardin. La 

technologie de base utilisée par la société est la suivante : extrusion de PVC et matériaux composites 

brevetés (Twinson). Le process de production de pointe hautement intégré englobe la préparation, la 

fabrication d'outils, l'extrusion de joints et profilés, l'impression, le laminage PVC et l'utilisation de la 

technologie brevetée de laquage Decoroc. 

 

Le CA par famille de produits se décompose comme suit : 

 

Á systèmes de fenestration ou fenêtrage (88%) : profilés PVC, systèmes coulissants et profilés de 

finition pour portes et fenêtres, dispositifs pour volets roulants, coffres pour volet, 

moustiquaires, barrières et balustrades; 

Á produits de construction (12%) : revêtements pour murs et plafonds, produits pour ligne de 

toit, finitions décoratives, panneaux multi-usages et planches de platelage, barrières 

acoustiques, etc. ; 

 

Le CA est réparti géographiquement comme suit : Europe occidentale (43%), Europe de l'est (30%), 

Turquie (17%) et Etats-Unis (10%). 

 

Effectif : 2 813 

http://www.deceuninck.com 

 

 

Plastic Omnium ï Données du 8 mai 2010 

 

Capitalisation boursière : EUR 503 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : EUR 2.459 m 

Normes comptables : IFRS 

Secteur d'activité : Pièces détachées d'automobiles  

Marché : Eurolist compartiment B 

Place de cotation : Euronext Paris (France) 

 

 

Plastic Omnium figure parmi les leaders mondiaux de la transformation de matières plastiques. Le CA 

(hors activités cédées) par famille de produits se répartit comme suit : 

 

Á équipements automobiles (80,4%) : systèmes de stockage et d'alimentation en carburant (n° 1 

mondial) et modules de pièces de carrosserie (pare-chocs, ailes, modules de bloc avant, de 

gestion des chocs ; n° 2 mondial) ; 

Á systèmes urbains (19,6% ; n° 1 européen) : produits de gestion des déchets (bacs roulants, 

sacs, corbeilles, conteneurs à ordures ménagères destinés à la pré-collecte des déchets) et 

produits de signalisation routière. En outre, le groupe propose des prestations d'entretien, de 

suivi des performances de tri et de recyclage au profit des collectivités locales et des 

entreprises. 

http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=272
http://www.deceuninck.com/
http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=335
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La répartition géographique du CA (hors activités cédées) est la suivante : France (26%), Europe 

(42,7%), Amérique du Nord (20,1%), Asie (7%), Amérique du Sud (3,3%) et Afrique (0,9%) 

 

Effectif : 13 837 

http://www.plasticomnium.com 

 

 

BwayHolding Company ï Données du 8 mai 2010 

 
Capitalisation boursière : USD 439 m 

Chiffre dôaffaires 2009 : USD 904 m 

Normes comptables : USGAAP 

Secteur d'activité : Consumer Goods 

Marché : NYSE 

Place de cotation : NYSE 

 

 

BWAY Holding Company (BHC) is a holding company and operates through BWAY Corporation 

(BWAY), its wholly owned operating subsidiary. The Company manufactures and distributes metal 

and rigid plastic containers that are used primarily by manufacturers of industrial and consumer 

products for packaging. It has operations in the United States, Canada and Puerto Rico, and primarily 

sells to customers located in these geographic markets. It is a North American manufacturer of general 

line rigid metal and plastic containers. The Companyôs business is organized into two segments: metal 

packaging and plastic packaging. In October 2009, BWAY completed the acquisition of the Ball 

Corporationôs plastic packaging plant and business located outside of Atlanta in Newnan, Georgia. 

http://www.bwaycorp.com 

 

Nous rappelons que le panel de soci®t®s choisies nôest pas totalement repr®sentatif dôEryplast, 

notamment en raison de la diff®rence de taille des soci®t®s et des chiffres dôaffaires d®gag®s. Toute 

interprétation des résultats obtenus avec cette méthode doit donc être faite avec prudence. 

 

Chiffres clés des sociétés comparables 

 

Sociétés comparables
Ent. Value 

'000

Cap. Bours.  

'000

Dette Nette 

2009 '000

Ventes

2009 '000

EBITDA

2009 '000

EBIT

2009 '000

Net Profit

2009 '000

Groupe Guillin (EUR) 182.010 136.010 46.000 308.000 52.320 34.700 18.900

PSB Industries (EUR) 159.518 78.538 80.980 183.000 24.440 9.900 4.550

Resilux (EUR) 118.409 91.179 27.230 200.000 27.700 17.000 11.100

Tonn. François Frères (EUR) 157.233 147.803 9.430 108.000 25.870 22.780 14.410

VPK Packaging (EUR) 291.335 223.635 67.700 522.000 48.130 14.310 24.440

Deceuninck (EUR) 287.960 174.960 113.000 506.000 20.900 -11.320 -16.930

Plastic Omnium (EUR) 909.269 503.269 406.000 2.459.000 244.000 68.800 28.050

Bway Corp (USD) 752.676 438.676 314.000 904.000 125.000 80.000 31.000

 

Valorisation sur base des différents multiples 

 

Eryplast EUR'000 2010e 2011e 2012e

EBITDA 1.242 2.816 5.155

EBIT ns 1.062 3.158

Résultat Net ns 234 2.015

Dette Nette (trésorerie) 3.287

Chiffres clés prévisionnels

 
 

La dette nette est le montant net au 31 décembre 2009 des dettes à long terme, des dettes à long terme 

®ch®ant dans lôann®e, des dettes financi¯res ¨ court terme et de la tr®sorerie et des valeurs disponibles. 

http://www.plasticomnium.com/
http://www.boursorama.com/tableaux/secteurs.phtml?SECTEUR=335
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Multiples 2010 2011 2012

EV/EBITDA 4,90 x 4,34 x 3,93 x

EV/EBIT 8,41 x 7,26 x 7,00 x

P/E 9,81 x 8,67 x 7,52 x  
 

EUR'000 2010 2011 2012

EV/EBITDA 213 3.777 11.810

EV/EBIT ns ns 13.669

P/E ns ns 10.002

Valeur totale multiples (moy) 7.894

Application à Eryplast

 
 

Le sigle « Ns » (non significatif) est indiqué lorsque la valeur des fonds propres obtenue est négative. 

 

Les montants calcul®s sôobtiennent au moyen de la formule suivante : Valeur = (Montant Eryplast * 

Multiple) ï Dette Nette ï Montants dôapport en capital (soit EUR 2.580 k en 2010 et EUR 2.580 k en 

2011). 

 

Lôapplication des multiples de soci®t®s comparables donne donc une fourchette de valorisation des 

fonds propres allant dôEUR 0 ¨ EUR 13,7 m (horizon 2012), soit une valeur par action allant dôEUR 0 

à EUR 9,99.La valeur moyenne, valeur retenue pour la valorisation, sô®tablit ¨ EUR 7.894 k, soit 

EUR 5,76 par Action. A noter que cette valeur moyenne ne prend pas en compte les valeurs négatives 

obtenues, celles-ci nô®tant pas significatives. 

 

Les multiples dôEryplast, calcul®s sur base dôun cours de bourse dôEUR 5 (cl¹ture du 1
er
 juin 2010) 

sont repris dans le tableau suivant : 

 

Eryplast 2010 2011 2012

EV / EBITDA 10,2 x 5,4 x 3,0 x

EV / EBIT ns 14,4 x 4,8 x

P / E ns 51,4 x 6,0 x  
 

d. Conclusions 

 

Le tableau ci-dessous reprend les valeurs obtenues avec les deux méthodes de valorisation utilisées : 

 
Valeur

Pre SPO 

EUR'000

Nombre 

d'actions

'000

Valeur par 

action

EUR

Prix de

l'offre

EUR

Décote 

moyenne /

Prix de l'offre

EUR
Actualisation des cash flows libres 13.021 1.372 9,49 5,00 47%

Multiples boursiers (comparables) 7.894 1.372 5,76 5,00 13%

Moyenne 10.457 7,62 5,00 34%
 

 

Nous insistons sur le fait que la différence de résultat entre les deux méthodes retenues tient 

essentiellement ¨ la diff®rence dôhorizon de valorisation, la m®thode des multiples ®tant uniquement 

bas®e sur les ann®es 2010 ¨ 2012 alors que lôactualisation des cash flow prend en consid®ration 

lôensemble du business plan. 
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Le prix proposé de cinq (5) euros par action représente donc une décote globale moyenne de 34 

% par rapport à la valeur estimée, tout comme le cours de bourse actuel (également cinq (5) 

euros par action à la clôture du 1
er

 juin 2010). 

 

Le prix de souscription des Obligations a également été fixé à cinq (5) euros par obligation par 

équivalence à la méthode de valorisation utilisée pour les actions. 

 

En ce qui concerne les Warrants offerts au management, ils seront également exerçables à un 

prix de cinq (5) euros, ce qui nôa donc aucun impact en termes de dilution économique à ce jour. 

 

Les Warrants 1, 2, 3 et 4 sont attribués à titre gratuit. 

 

e. Impact dôun non exercice des Warrants 1 et 3 en 2011 

 

En cas de non r®alisation de lôaugmentation de capital et quasi capital prévue en 2011 (situation qui 

d®coulerait dôune mauvaise performance de Pick & Go), la valorisation dôEryplast reviendrait de fait 

au minimum à la valorisation actuelle soit EUR 6,8 m (cours dôEUR 5 par Action à la clôture du 1
er
 

juin 2010), mais représentée non plus par 1.371.630 Actions mais par 1.637.630 Actions (1.371.630 

actuelles + 266.000 émises en 2010, voir section 4.5.9.2.), soit un prix dôEUR 4,19 par Action ou EUR 

3,63 en cas dôexercice des 250.000 Warrants ®mis en 2010. 

 

f. Cours dôEryplast 

 

Le graphique ci-dessous repr®sente lô®volution du cours de bourse dôEryplast sur la p®riode allant du 

1
er
 juin 2008 au 1

er
 juin 2010. 
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Cours Eryplast en Euros entre le 1er juin 2008 et le 1er juin 2010

 
 

 

4.5.1.3 Période d'Offre 

La période pendant laquelle les investisseurs pourront souscrire les Nouvelles Actions 2010 et les 

Obligations 2010 (la «Période d'Offre») sera la même pour tous les investisseurs. Les investisseurs 

pourront déposer leurs ordres de souscriptions durant toute la Période d'Offre, sauf si cette période est 

clôturée de manière anticipée. Compte tenu du fait que la Période d'Offre est susceptible d'être 
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clôturée de manière anticipée, il est vivement conseillé aux investisseurs de déposer leurs ordres dans 

les meilleurs délais. 

 

La Période d'Offre débutera le 8 juillet 2010 à 9 heures et devrait prendre fin le 19 juillet 2010 à 16 

heures, sous réserve de clôture anticipée. 

 

L'Emetteur se réserve le droit de clôturer la Période d'Offre à une date et heure antérieures en cas (i) de 

sursouscriptions avant la fin de la Période d'Offre ou (ii) d'annulation de l'Offre pour des raisons 

diverses, et notamment, en cas de conditions de marché défavorables. Toute clôture anticipée de la 

Période d'Offre sera annoncée sur le site internet de l'Emetteur et dans la presse financière belge.  

 

En toute hypothèse, la Période d'Offre ne pourra en aucun cas être inférieure à trois (3) jours ouvrables 

à dater de la publication du Prospectus.  

4.5.2 Procédure de souscription 

Pour être valables, les ordres de souscription devront être déposés au plus tard à 16 heures (heure de 

Bruxelles) le dernier jour de la P®riode de lôOffre (qui pourra °tre cl¹tur®e de mani¯re anticip®e). 

Aucun montant minimal ou maximum de souscription n'est exigé. 

 

Les investisseurs doivent déposer leurs ordres de souscription directement auprès de la Banque 

Guichet ou auprès de leurs intermédiaires financiers (qui se chargeront de les transmettre à la Banque 

Guichet). 

 

A cet égard, il est rappelé que tout investisseur doit souscrire un nombre de Nouvelles Actions 2010 

équivalent au nombre d'Obligations 2010 souscrites et inversement. 

 

La Banque Guichet ne réclamera pas de frais aux investisseurs pour les ordres placés directement 

aupr¯s dôeux. Les investisseurs qui s'engagent ¨ acqu®rir des Titres Offerts aupr¯s dôinterm®diaires 

autres que la Banque Guichet sont invit®s ¨ sôinformer sur les frais que ces intermédiaires pourraient 

réclamer et dont ils seront seuls responsables du paiement. 

 

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations 

contenues dans le Prospectus, qui est de nature à influencer l'évaluation des Titres Offerts et survient 

ou est constaté entre l'approbation du Prospectus et la clôture définitive de la Période d'Offre, est 

mentionné dans un supplément au Prospectus, qui sera annoncé dans le presse financière belge. Dans 

ce cas, les investisseurs auront le droit de révoquer leur acceptation de l'Offre endéans un délai de 

deux (2) jours ouvrables suivant la  publication de ce supplément. Le cas échéant, la Période d'Offre 

sera prolongée pour assurer ce délai de deux (2) jours ouvrables. 

4.5.3 Allocation des Titres Offerts 

Le nombre exact de Nouvelles Actions 2010 et d'Obligations 2010 allouées aux investisseurs sera 

d®termin® ¨ la date dôallocation (la çDate d'Allocation») par l'Emetteur. 

 

Les résultats de l'Offre et la clef d'allocation seront publiés dans la presse financière belge le ou aux 

alentours du 20 juillet 2010, sauf clôture anticipée de la Période d'Offre.  

 

LôEmetteur peut d®cider ¨ tout moment avant la Date dôEmission de modifier le montant nominal total 

des Nouvelles Actions 2010 et des Obligations 2010 (en ce compris de réduire ce montant en dessous 

du montant minimum annoncé de 250.000 EUR pour les Nouvelles Actions 2010 et de 250.000 EUR 

pour les Obligations), de cl¹turer de mani¯re anticip®e lôemprunt obligataire ou d'annuler le projet 

dô®mission, avec pour cons®quence, dans ce dernier cas, que les Nouvelles Actions 2010 et les 

Obligations 2010 ne seront pas émises. 
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En cas de sursouscription, lôattribution des Titres Offerts sera réalisée sur la base des critères 

dôattribution objectifs suivants:  

 

- les souscriptions effectuées auprès de la Banque Guichet seront traitées de manière préférentielle 

et attribuées selon le principe du « premier venu, premier servi » ; 

 

- si nécessaire, la dernière souscription (ou dernières souscriptions si reçues simultanément) sera 

(seront) réduite(s) proportionnellement au montant total des Nouvelles Actions 2010 et des 

Obligations 2010 qui seront émises.  

 

Les investisseurs seront informés du nombre de Nouvelles Actions 2010 et d'Obligations 2010 qui leur 

ont été attribués le plus tôt possible après la date de la clôture anticipée de la Période d'Offre. 

 

Les paiements qui auraient été effectués en relation avec la souscription des Nouvelles Actions 2010 et 

des Obligations 2010 qui ne sont pas attribuées seront remboursés par les intermédiaires financiers 

dans les sept (7) Jours Ouvrables après la date de paiement et les investisseurs ne seront pas en mesure 

de recevoir des intérêts sur ces paiements. 

4.5.4 Paiement, règlement et livraison des Titres Offerts 

Le Prix de lôOffre doit °tre int®gralement pay® en euros, avec toute taxe de bourse applicable. Pour 

plus dôinformations concernant les taxes applicables, voyez le chapitre 8. 

 

La date de paiement est fixée à trois (3) jours de bourse apr¯s la Date dôAllocation, et est pr®vue le ou 

aux alentours du 26 juillet 2010, sous r®serve de cl¹ture anticip®e de la P®riode de lôOffre. Le Prix de 

l'Offre doit être payé en espèces par les investisseurs au moment du dépôt de leur ordre de 

souscription.  

 

Il est prévu que les Titres Offerts soient livrés aux investisseurs le ou aux alentours du 26 juillet 2010, 

cette date étant aussi la date de paiement (la «Date de Paiement»). Forme des valeurs mobilières 

offertes 

 

Les Nouvelles Actions 2010 seront des titres dématérialisés et seront livrées sous la forme d'une 

inscription en compte via le système de règlement d'Euroclear Belgium, l'organisme de liquidation 

belge.  

 

Les Actionnaires peuvent à tout moment demander à l'Emetteur que leurs titres dématérialisés soient 

convertis en titres nominatifs, à leurs frais. 

 

Les Nouvelles Actions 2010 seront entièrement libérées au moment de leur livraison, et sont librement 

cessibles. 

 

Les Obligations 2010 seront des titres nominatifs et seront livrées sous la forme d'une inscription au 

registre des obligations nominatives. 

 

Les Obligations 2010 seront incessibles sauf en cas de cession par leur détenteur à une société liée au 

détenteur au sens de l'article 11 du Code des sociétés.  

 

Les Warrants seront des titres nominatifs et seront livrés sous la forme d'une inscription au registre des 

warrants nominatifs. 

 

Les Warrants seront incessibles sauf (i) en cas de cession par leur titulaire à une société liée au titulaire 

au sens de l'article 11 du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée aux sections 7.1.4(b), 

7.2.4(b), 7.3.5(b) et 7.4.4(b) ci-après.  
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4.5.5 Placement 

4.5.5.1 Banque guichet 

 

Les ordres de souscription peuvent être introduits sans frais auprès de la Banque Guichet directement 

ou via tout autre intermédiaire financier. Les investisseurs sont invités à se renseigner quant aux frais 

éventuels demandés par ces autres intermédiaires financiers. 

 

Par ailleurs, les investisseurs sont invités à se renseigner auprès de leur institution financière au sujet 

des frais liés à l'ouverture et à la gestion de compte-titres et de compte-espèces. 

4.5.5.2 Service financier 

 

Le service financier relatif aux Nouvelles Actions 2010 et Obligations 2010 sera assuré en Belgique 

par la Banque Degroof. 

 

Si l'Emetteur devait modifier sa politique à cet égard, il l'annoncera dans la presse financière belge. 

4.5.5.3 Engagements de prise ferme  

Non applicable. 

4.5.5.4 Convention de placement 

 

Non applicable. 

4.5.6 Admission à la négociation et modalités de négociation 

4.5.6.1 Admission aux négociations 

 

Les 1.371.630 actions de l'Emetteur sont actuellement cotées sur le Marché Libre d'Euronext Brussels 

(symbole ERY, code ISIN BE0003866838). Une demande pour la cotation et l'admission aux 

négociations sur le Marché Libre d'Euronext Brussels a été introduite pour l'ensemble des Nouvelles 

Actions 2010 et des actions à émettre en cas d'exercice des Warrants 1, Warrants 2, Warrants 3 et 

Warrants 4 de lôEmetteur, c'est-à-dire des Nouvelles Actions 2011, des Nouvelles Actions 2015 et des 

Nouvelles Actions 2016, ainsi que pour les Strips VVPR. 

 

Les négociations débuteront à la Date de Cotation, prévue le ou aux alentours du 22 juillet 2010 (sauf 

clôture anticipée). 

 

La date précise auxquelles interviendra l'admission aux négociations sur le Marché Libre d'Euronext 

Brussels sera indiquée dans le communiqué de presse annonçant les résultats de l'Offre. 

4.5.6.2 Place de cotation et codes 

 

Les Actions seront négociables sur le Marché Libre d'Euronext Brussels sous les codes suivants: 

 

ISIN :  BE0003866838 

Symbole Euronext : ERY 

 

Les Strips VVPR seront négociables sur le Marché Libre d'Euronext Brussels sous les codes suivants: 

 

ISIN :  BE0005611828 
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Symbole Euronext : ERYS 

4.5.6.3 Offres simultanées 

 

Non applicable. 

4.5.6.4 Contrat de liquidité 

 

L'Emetteur nôa jusquô¨ pr®sent pas conclu et n'a pas l'intention, à ce stade, de conclure un contrat 

d'animation de marché. Eryplast étudiera, le cas échéant, cette possibilité ultérieurement en fonction de 

l'évolution du marché. 

4.5.6.5 Stabilisation et interventions sur le marché 

 

Non applicable. 

4.5.7 Calendrier indicatif de l'opération 

Les dates suivantes sont toutes des dates envisagées, sujettes à des circonstances imprévues et données 

sous réserve de clôture anticipée: 

 

8 juillet 2010 
Ouverture de la Période d'Offre (date attendue) 

 

19 juillet 2010 
Clôture de la Période d'Offre (date attendue) 

 

20 juillet 2010 

Date d'allocation des Titres Offerts aux investisseurs (date attendue) 

("Date d'Allocation") 

 

26 juillet 2010 

 

Date de paiement, de règlement et de livraison (date attendue) ("Date de 

Paiement") 

 

26 juillet 2010 

Date de 1
ère

 négociation des Nouvelles Actions et des Strips VVPR sur le 

Marché Libre ("Date de Cotation") 

 

  

 

4.5.8 Dépenses liées à l'Offre 

Les coûts de l'Offre comprennent la rémunération de la Banque Guichet, les coûts des conseillers 

financiers et juridiques, les frais administratifs et les autres coûts, la rémunération de la CBFA, les 

commissions initiales et récurrentes payables à Euronext Brussels ainsi que les coûts des publications 

et l'impression du Prospectus. 

 

Sur la base des principes énoncés ci-dessus concernant l'affectation des dépenses, les frais liés à l'Offre 

et à l'admission aux négociations sur le Marché Libre sont estimés à 200.000 EUR. Ces frais seront 

intégralement supportés par l'Emetteur et seront prélevés sur le produit global de l'Offre. Ils sont repris 

dans lôann®e 2010 du business plan dans la rubrique ç Services et Bien Divers » (voir section 12).  

4.5.9 Dilution 

 

La présente section décrit l'évolution de la participation des actionnaires de référence et du public dans 

le capital de la Société (en nombre d'actions et % du capital et en nombre et % de droits de vote) et ce, 

au fil des années, tenant compte des périodes d'exercices différentes attachées aux Warrants 1, 2, 3 et 4 

et aux Warrants A et B). 
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Par ailleurs, il est précisé que les Souscripteurs: (i) Mitiska SA, dont le siège social est situé à 1702 

Dilbeek, Pontbeekstraat 2, et inscrite au registre des personnes morales de Bruxelles sous le numéro 

0465.509.730 et (ii) Pages and Co SARL, dont le siège social est situé 15 rue Lachenal, 31500 

Toulouse, France, et enregistrée au RCS de Toulouse sous le numéro 0491.238.952, représentée par 

Monsieur Olivier Pagès, Président de la filiale Pick & Go (voyez la section 0) entreront dans le capital 

de la Société en souscrivant la Première Tranche, ensemble avec Ecotech Finance SA.  

4.5.9.1 Actionnariat avant l'Offre  

Actionnaires Nombre 

d'actions

En % du capital Droits de vote En % des droits 

de vote

SA Franfin 548.652 40% 548.652 40%

SA Ecotech Finance 278.708 20% 278.708 20%

SA Meusinvest 230.398 17% 230.398 17%

D. Rykers 41.603 3% 41.603 3%

Mitiska 0 0% 0 0%

O. Pages 0 0% 0 0%

Public 272.269 20% 272.269 20%

Total 1.371.630 100% 1.371.630 100%
 

 

4.5.9.2 Situation fin 2010 - souscription intégrale de la Première Tranche et de la Deuxième Tranche 

(avant exercice des Warrants 1, 2, 3, 4, A et B)  

Actionnaires Nombre 

d'actions

En % du capital Droits de vote En % des droits 

de vote

SA Franfin 548.652 34% 548.652 34%

SA Ecotech Finance 328.708 20% 328.708 20%

SA Meusinvest 230.398 14% 230.398 14%

D. Rykers 41.603 3% 41.603 3%

Mitiska 150.000 9% 150.000 9%

O. Pages 16.000 1% 16.000 1%

Public 322.269 20% 322.269 20%

Total 1.637.630 100% 1.637.630 100%
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4.5.9.3 Situation fin 2011- souscription intégrale de la Première Tranche et de la Deuxième Tranche 

et exercice intégral des Warrants 1 (avant exercice de Warrants 2, 3, 4, A et B) 

 

Actionnaires Nombre 

d'actions

En % du capital Droits de vote En % des droits 

de vote

SA Franfin 548.652 29% 548.652 29%

SA Ecotech Finance 378.708 20% 378.708 20%

SA Meusinvest 230.398 12% 230.398 12%

D. Rykers 41.603 2% 41.603 2%

Mitiska 300.000 16% 300.000 16%

O. Pages 32.000 2% 32.000 2%

Public 372.269 20% 372.269 20%

Total 1.903.630 100% 1.903.630 100%
 

 

4.5.9.4 Situation fin 2015 - souscription intégrale de la Première Tranche et de la Deuxième Tranche 

et exercice intégral des Warrants 1, 2, et 3 et des Warrants A et B (avant exercice des 

Warrants 4) 

 

Actionnaires Nombre 

d'actions

En % du capital Droits de vote En % des droits 

de vote

SA Franfin 548.652 23% 548.652 23%

SA Ecotech Finance 428.708 18% 428.708 18%

SA Meusinvest 230.398 9% 230.398 9%

D. Rykers 73.853 3% 73.853 3%

Mitiska 450.000 18% 450.000 18%

O. Pages 282.000 12% 282.000 12%

Public 422.269 17% 422.269 17%

Total 2.435.880 100% 2.435.880 100%
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4.5.9.5 Situation fin 2016 - souscription intégrale de la Première Tranche et de la Deuxième Tranche 

et exercice intégral des Warrants 1, 2, 3 et 4 et des Warrants A et B  

 

Actionnaires Nombre 

d'actions

En % du capital Droits de vote En % des droits 

de vote

SA Franfin 548.652 20% 548.652 20%

SA Ecotech Finance 478.708 18% 478.708 18%

SA Meusinvest 230.398 9% 230.398 9%

D. Rykers 73.853 3% 73.853 3%

Mitiska 600.000 22% 600.000 22%

O. Pages 282.000 10% 282.000 10%

Public 472.269 18% 472.269 18%

Total 2.685.880 100% 2.685.880 100%
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5. INFORMATIONS SUR LES  ACTIONS OFFERTES ET ADMISES A LA 

NEGOCIATION  

5.1 Nature et catégorie des actions offertes et admises à la négociation 

Les Nouvelles Actions 2010 sont des actions ordinaires représentatives du capital de l'Emetteur, de 

même catégorie, entièrement libérées, avec droit de vote et sans désignation de valeur nominale. Elles 

auront les mêmes droits que l'ensemble des actions ordinaires.  

 

Les Nouvelles Actions 2010 et les nouvelles actions supplémentaires résultant de l'exercice des 

Warrants (les "Nouvelles Actions Supplémentaires") bénéficieront d'un droit, pour certains 

détenteurs de ces actions, à un précompte mobilier réduit appelé en Belgique "Verminderde 

Voorheffing/Précompte Réduit" ou "VVPR". Un Strip VVPR séparé représentera ce droit. Chaque 

Action Nouvelle 2010 et Action Nouvelle Supplémentaire sera dotée d'un strip VVPR, qui sera coté 

séparément (voyez la section 8.2). 

 

Les Nouvelles Actions 2010 participeront aux bénéfices de la Société, à compter du 1
er
 janvier 2010 et 

donneront, le cas échéant, droit à un dividende à compter du 1
er
 janvier 2010 et pour les exercices 

futurs  (voyez la section 5.6).  

 

De plus, chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un Warrant 1 donnant le droit de souscrire à une 

action nouvelle de la Société à émettre en 2011 (les "Nouvelles Actions 2011"), aux mêmes 

conditions que les Nouvelles Actions 2010. Les modalités et conditions d'émission des Warrants 1 

sont plus amplement décrites au chapitre 7. 

5.2 Droit applicable et tribunal compétent 

Les Nouvelles Actions 2010 sont soumises au droit belge. 

 

Le tribunal de Commerce de Liège est compétent pour connaître de tout litige entre les investisseurs et 

l'Emetteur en relation avec l'Offre et les Nouvelles Actions 2010. 

5.3 Forme des actions émises 

Les Nouvelles Actions 2010 prendront la forme de titres dématérialisés conformément aux articles 468 

et suivants du Code des sociétés, et ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une délivrance physique. 

Les Nouvelles Actions 2010 seront représentées par une inscription en compte auprès de l'organisme 

de liquidation Euroclear Belgium.  

5.4 Devise d'émission 

L'Emission est réalisée en Euro. 

5.5 Droits attachés aux valeurs mobilières nouvelles 

5.5.1 Droit aux dividendes 

Les Nouvelles Actions 2010 ont le même statut que l'ensemble des actions ordinaires de l'Emetteur qui 

sont en circulation, quant aux dividendes qui pourraient °tre d®clar®s au cours de lôexercice social 

débutant le 1
er
 janvier 2010 et au cours des exercices sociaux futurs. 

 

En r¯gle g®n®rale, l'Emetteur ne peut distribuer de dividendes quôapr¯s lôapprobation des actionnaires 

de la Soci®t® lors dôune assembl®e g®n®rale, bien que le conseil dôadministration puisse décider de 

distribuer des acomptes sur dividendes sans une telle approbation des actionnaires.  

5.5.2 Droit de vote 
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Chaque Nouvelle Action 2010 donne droit à une voix, sous réserve des cas de suspension prévus par la 

loi. 

5.5.3 Droit de préférence 

Le droit belge des soci®t®s et les statuts de lôEmetteur accordent aux actionnaires un droit de 

souscription préférentiel de souscrire au pro rata de leur participation, à chaque émission en numéraire 

de nouvelles actions, d'obligations convertibles ou de warrants. Ils peuvent être exercés pendant une 

période déterminée par l'assemblée générale des actionnaires, avec un minimum légal de 15 jours. Si 

tous les actionnaires n'ont pas fait usage de leur droit préférentiel de souscription à l'issue du susdit 

délai de souscription, le conseil d'administration décide librement de la manière dont les titres pourront 

être souscrits.  

 

L'assemblée générale des actionnaires peut restreindre ou supprimer les droits de souscription 

préférentiels, sous réserve des règles en matière de quorum de présence et de majorité applicables aux 

modifications des statuts, et sous réserve des règles spéciales en matière de rapports. Les actionnaires 

peuvent aussi autoriser le conseil d'administration  à restreindre ou à supprimer le droit de souscription 

pr®f®rentiel lors de l'®mission de titres dans le cadre du capital autoris® de lôEmetteur.  

5.5.4 Droit de participation à tout excédant en cas de liquidation 

Si lôEmetteur est liquid®, les actionnaires d®signeront, lors d'une assembl®e g®n®rale, un ou plusieurs 

liquidateurs et fixeront en même temps le mode de liquidation à suivre. Après apurement de toutes les 

dettes, charges et frais de liquidation, l'actif net sera également réparti entre tous les actionnaires, sous 

déduction des versements restant éventuellement à effectuer sur les actions qui n'ont pas été 

entièrement libérées. 

5.5.5 Droit à se prononcer sur la dissolution de la Société 

La d®cision de dissolution volontaire dôEryplast revient ¨ lôassembl®e g®n®rale. 

5.6 Politique de distribution des dividendes 

Le bénéfice annuel net de l'Emetteur est déterminé conformément aux dispositions légales. Sur ce 

bénéfice, il est prélevé annuellement un montant de 5 % pour la constitution de la réserve légale, ce 

prélèvement n'étant plus obligatoire lorsque la réserve atteint 10 % du capital souscrit. 

 

Sur proposition du conseil d'administration, le solde du bénéfice net est mis annuellement à la 

disposition de l'assemblée générale, qui en détermine souverainement l'affectation à la majorité simple 

des voix émises, dans les limites imposées aux articles 617 et 619 du Code des sociétés belge. Aucune 

distribution ne peut être effectuée lorsque, à la date de clôture du dernier exercice, l'actif net tel qu'il 

résulte des comptes annuels est, ou deviendrait, à la suite d'une telle distribution, inférieur au montant 

du capital libéré ou, si ce montant est supérieur, du capital appelé, augmenté de toutes les réserves que 

la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

 

Le conseil d'administration peut, conformément aux dispositions du Code de sociétés belge, distribuer 

un acompte à imputer sur le dividende qui sera distribué sur les résultats de l'exercice. Il fixe le 

montant de ces acomptes et la date de leur paiement. 

 

Conformément à la loi, le droit de recevoir les dividendes se prescrit par cinq (5) ans après la mise en 

paiement de ces dividendes. 

 

Ces derni¯res ann®es, Eryplast a distribu® un dividende ¨ raison dôEUR 260 k pour lôexercice 2005, 

EUR 100 k pour lôexercice 2006, EUR 82 k pour lôexercice 2007 et EUR 206 k pour lôexercice 2008. 

Aucun dividende nôest pr®vu pour lôexercice 2009 en raison de la perte encourue.  
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5.7 Dates prévue d'émission des actions nouvelles 

L'émission des Nouvelles Actions 2010 sera actée devant notaire le jour de la livraison de ces Actions 

aux investisseurs, prévu le ou aux alentours du 26 juillet 2010 (sauf clôture anticipée de la Période 

d'Offre). Le calendrier de l'Offre est repris à la Section 4.5.7. 

5.8 Restrictions à la libre négociabilité des actions 

Sous réserve des restrictions exposées à la Section 3.4, il n'existe pas d'autres restrictions à la libre 

négociabilité des Nouvelles Actions 2010 que celles pouvant résulter de la loi. 

5.9 Réglementation belge en matière d'offre publique 

L'Emetteur est soumis à la règlementation en matière d'offres publiques d'acquisition obligatoire et 

d'offre publique de reprise. Il s'agit de la loi du 1
er
 avril 2007 relatives aux offres publiques 

d'acquisition, qui transpose en droit belge la Directive 2004/25/CE du 21 avril 2004 concernant les 

offres publiques d'acquisition et de l'arrêté royal du 27 avril 2007 relatif aux offres publiques de 

reprise. 

 

Les grandes lignes de cette réglementation sont résumées ci-après. 

5.9.1 Offre publique d'acquisition 

La Directive europ®enne 2004/25/CE du 21 avril 2004 concernant les offres publiques dôacquisition 

stipule que si une personne acquiert un certain pourcentage du capital dôune soci®t® assorti de droits de 

vote (à déterminer par chacun des Etats membres), indépendamment du prix payé, cette personne 

devra lancer une offre à un prix équitable, destinée à tous les titulaires de titres de cette société. 

 

La loi du 1er avril 2007 relative aux offres publiques dôacquisition et ses arr°t®s dôex®cution visent 

notamment à assurer la transposition de cette directive en droit belge. Cette loi stipule que la personne 

qui, seule, de concert ou avec dôautres personnes ou avec des personnes agissant pour le compte de 

celle-ci ou celles-ci, ¨ la suite dôune acquisition, d®tient plus de 30 % des titres avec droit de vote 

dôune soci®t® ayant son si¯ge statutaire en Belgique et dont au moins une partie des titres avec droit de 

vote sont admis à la négociation sur un marché réglementé, doit lancer une offre publique 

dôacquisition sur la totalit® des titres, selon les modalit®s fix®es par lôarr°t® royal du 27 avril 2007 

relatif aux offres publiques dôacquisition. 

 

En outre, le Code des soci®t®s et dôautres lois comportent diverses autres dispositions (comme 

lôobligation relative ¨ la publication de participations importantes et le contrôle des concentrations), 

qui sont susceptibles dô°tre applicables ¨ lôEmetteur et qui cr®ent certaines restrictions ¨ une offre 

dôachat hostile ou ¨ une modification du contr¹le. Ces dispositions pourraient décourager 

dô®ventuelles tentatives dôoffre publique dôacquisition que dôautres actionnaires pourraient consid®rer 

comme servant leurs intérêts et/ou priver les actionnaires de la possibilité de vendre leurs actions avec 

une prime. 

5.9.2 Offre publique de reprise (squeeze-out) 

Conform®ment ¨ lôarticle 513 du Code des soci®t®s, tel que modifi® par la loi du 1er avril 2007 relative 

aux offres publiques dôacquisition et ¨ lôarr°t® royal du 27 avril 2007 relatif aux offres publiques de 

reprise, une personne physique ou morale, ou plusieurs personnes physiques ou morales qui agissent 

de concert et qui détiennent, conjointement avec la société, 95 % des titres conférant le droit de vote 

dôune soci®t® anonyme ayant fait ou faisant publiquement appel ¨ lô®pargne, peuvent acquérir, à la 

suite dôune offre publique de reprise, la totalit® des titres avec droit de vote ou donnant acc¯s au droit 

de vote. Les titres non présentés volontairement en réponse à cette offre sont réputés transférés de 

plein droit ¨ lôoffrant ¨ lôissue de lôop®ration, avec consignation du prix. A lôissue de lôoffre de reprise, 

la soci®t® nôest plus consid®r®e comme une soci®t® ayant fait ou faisant publiquement appel ¨ 

lô®pargne, ¨ moins que des obligations ®mises par la soci®t® ne soient encore r®pandues dans le public. 

Le prix doit consister en une somme dôargent, et repr®senter la juste valeur de la soci®t® de mani¯re ¨ 

sauvegarder les intérêts des détenteurs de titres. 
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Si, ¨ la suite dôune offre publique, lôoffrant poss¯de 95 % du capital assorti de droits de vote et 95 % 

des titres avec droit de vote, il peut exiger de tous les autres détenteurs avec droit de vote ou donnant 

acc¯s au droit de vote, quôils lui c¯dent leurs titres au prix de lôoffre, ¨ condition quôil ait acquis, par 

acceptation de lôoffre, des titres repr®sentant au moins 90 % du capital assorti de droit de vote faisant 

lôobjet de lôoffre. Dans ce cas, lôoffrant rouvre son offre dans un d®lai de trois mois ¨ dater de 

lôexpiration de la p®riode dôacceptation de lôoffre. Cette r®ouverture sôeffectue aux m°mes conditions 

que lôoffre ; la p®riode dôacceptation de lôoffre rouverte compte au moins quinze jours ouvrables. Cette 

r®ouverture ®quivaut ¨ une offre de reprise au sens de lôarticle 513 du Code des soci®t®s, ¨ laquelle 

lôarr°t® royal du 27 avril 2007 relatif aux offres publiques de reprise nôest toutefois pas applicable. Les 

titres non pr®sent®s ¨ lôexpiration de la p®riode dôacceptation de lôoffre ainsi rouverte sont r®put®s 

transf®r®s de plein droit ¨ lôoffrant. 

5.9.3 Offre de rachat obligatoire 

Les titulaires de titres conférant des droits de vote ou donnant accès à des droits de vote peuvent exiger 

dôun offrant qui, agissant seul ou de concert, ¨ la suite dôune offre dôacquisition, d®tient 95 % du 

capital assorti des droits de vote et 95 % des titres conf®rant des droits de vote dôune soci®t® ayant fait 

ou faisant publiquement appel ¨ lô®pargne, quôil reprenne leurs titres au prix de lôoffre, ¨ la condition 

que lôoffrant ait acquis, par lôoffre, des titres repr®sentant au moins 90 % du capital avec droit de vote 

vis®s par lôoffre dôacquisition. 

5.10 Offres publiques d'achat lancées par des tiers sur le capital de l'émetteur durant le dernier 

exercice et l'exercice en cours 

 

Non applicable. 
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6. INFORMATIONS SUR LES  OBLIGATIONS OFFERTES   

 

La présente section décrit les termes et conditions des Obligations (les "Termes et Conditions"). 

6.1 Nature et catégorie des obligations offertes  

Les Obligations 2010 sont des obligations n®gociables, repr®sentatives dôune cr®ance, ®mises par 

lôEmetteur. Elles donnent droit au paiement dôun int®r°t annuel et au remboursement ¨ leur valeur 

nominale de 5 EUR chacune ¨ lô®ch®ance. Les Obligations 2010 offrent ®galement tous les droits que 

le Code des soci®t®s accorde aux obligataires dôune soci®t®. 

Chaque Obligation 2010 sera assortie de trois droits de souscription ou warrants détachables, 

consistant en (i) un Warrant 2 émis par la Société donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 

2015 aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010, (ii) un Warrant 3 émis par la Société 

donnant le droit de souscrire en 2011, aux mêmes conditions que les Obligations 2010 à une 

Obligation  2011, et (iii) d'un Warrant 4 donnant le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2016 aux 

mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010, à condition cependant d'avoir exercé le Warrant 3 

et souscrit à une Obligation 2011. 

6.2 Droit applicable et tribunal compétent 

Les Obligations 2010, lôoffre des Obligations 2010 et toute obligation de nature non-contractuelle 

découlant ou en rapport avec les Obligations 2010 sont soumises au droit belge. 

 

Le tribunal du Commerce de Liège est compétent pour connaître de tout litige entre les investisseurs et 

lôEmetteur en relation avec l'Offre ou les Obligations 2010. 

6.3 Forme des obligations émises 

Les Obligations 2010 prendront la forme de titres nominatifs conformément aux articles 462 et 

suivants du Code des sociétés.  

 

Les Obligations 2010 ne pourront être délivrées que sous la forme d'une inscription au registre des 

obligations nominatives. L'Emetteur tiendra le registre des titres nominatifs. Aucune demande de 

délivrance matérielle des Obligations 2010 ne peut être formulée. 

6.4 Devise d'émission 

L'Emission est réalisée en Euro. 

6.5 Valeur nominale 

Chaque Obligation 2010 a une valeur nominale de cinq (5) EUR. 

6.6 Rang 

Les Obligations 2010 sont des obligations non subordonnées, directes et inconditionnelles de la 

Société et sont assorties d'un engagement de l'Emetteur tel que décrit ci-après.  

6.7 Sûreté négative 

L'Emetteur s'engage dès la signature de la convention d'investissement relative à la Première Tranche 

à ne pas souscrire un emprunt, obtenir un crédit ou prendre un quelconque engagement financier à 

l'égard de tiers qui seraient non subordonnés au remboursement de l'Emprunt 2010, à l'exception 

d'emprunts souscrits, de crédits obtenus ou d'engagements financiers pris dans le cadre des activités 

habituelles de la Société (par exemple, leasings, financement bancaire, etc.). 

 

Les dispositions de la présente clause ne sont toutefois pas applicables aux sûretés réelles ou privilèges 

constitués en vertu de dispositions légales impératives. 
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6.8 Taux d'intérêt nominal 

Sans préjudice des sections 6.9 et 6.10 du Prospectus, les Obligations 2010 porteront un intérêt au taux 

annuel de 7 % à partir du jour de la première libération de l'Emprunt 2010, payables trimestriellement 

à terme échu le 1
er
 jour de chaque trimestre calendrier (chacune, une « Date de Paiement des 

Intérêts ») et pour la première fois le 1 octobre. En cas de remboursement anticipé, les intérêts seront 

payables à la date de ce remboursement. 

 

La p®riode ¨ compter de la date de d®but des int®r°ts (incluse) jusquô¨ la premi¯re Date de Paiement 

des Intérêts (non-incluse) et toutes les périodes suivantes à compter de la Date de Paiement des 

Int®r°ts jusquô¨ la prochaine Date de Paiement des Int®r°ts (non-incluse) est définie comme la 

« P®riode dôInt®r°ts ». 

 

Les intérêts dus sont calculés prorata temporis sur le nombre r®el de jours sur base dôune ann®e de 

trois cent soixante-cinq jours. 

 

Si la date de paiement dôun montant en int®r°t des Obligations 2010 nôest pas un Jour Ouvrable, le 

paiement sôeffectuera le Jour Ouvrable suivant. Ce report ne donnera droit ¨ aucun int®r°t 

supplémentaire ou tout autre paiement.  

 

Les Obligations 2010 cesseront de porter intérêt à partir de la date à laquelle les Obligations 2010 

seront entièrement remboursées ou annulées, sauf si le paiement du principal des Obligations 2010 a 

été empêché ou refusé. Dans ce cas, les Obligations 2010 continueront à porter intérêt aux taux 

pr®cit®s, jusquô¨ la date o½ tous les montants dus au titre des Obligations 2010 seront vers®s ¨ la 

Banque Guichet au profit des Obligataires. 

 

Pour les besoins de cette clause, le terme « Jour Ouvrable » à la signification qui lui est donnée à la 

section 6.11. 

6.9 Date d'échéance - Remboursement 

6.9.1 Remboursement ¨ lô®ch®ance 

A moins quôelles aient ®t® rachet®es ou rembours®es par anticipation comme d®crit ci-après, les 

Obligations 2010 seront rembours®es par lôEmetteur ¨ leur valeur nominale ¨ lô®ch®ance, le 7 juillet 

2015. Si cette date est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le paiement sera dû le Jour Ouvrable 

qui précède. Ce report ne donnera aucun droit à un intérêt supplémentaire ou tout autre paiement.  

6.9.2 Rachat et annulation 

LôEmetteur peut ¨ tout moment proc®der au rachat dôObligations 2010 de gr® ¨ gr®. Les Obligations 

2010 ainsi rachetées seront transférées à l'Emetteur pour annulation. 

6.10 Paiements 

6.10.1 Méthode de paiement 

Tous les paiements de sommes en principal ou intérêts en vertu des Obligations seront effectués par 

lôinterm®diaire de la Banque Guichet. Le paiement de ces sommes ¨ la Banque Guichet est lib®ratoire 

pour lôEmetteur.  

6.10.2 Paiement dans le respect des dispositions fiscales 

Tous les paiements de sommes en principal ou intérêts en vertu de l'Emprunt Obligataire 2010 seront 

exigibles à la date conventionnelle de paiement, de plein droit et sans mise en demeure. Ils sont 

effectués dans le respect de toutes les lois ou réglementations fiscales applicables aux frais de la 

Société, francs et exempts de toutes retenues, taxes et contributions de toute nature autres que le 

précompte mobilier éventuellement dû, au compte indiqué lors de l'émission ou à tout autre compte 

qui serait notifié par la suite par le ou les titulaires des Obligations 2010. 
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Les paiements s'imputeront d'abord sur les intérêts de retard, puis sur les frais accessoires, ensuite sur 

les int®r°ts et enfin sur le principal de lôemprunt. 

 

Les paiements d'intérêts sur les Obligations 2010 sont en général soumis au précompte mobilier belge, 

tel que décrit à la Section 8.3. L'Emetteur ou l'intermédiaire financier en charge du paiement procèdera 

en principe à la retenue à la source du précompte mobilier. En aucun cas, l'Emetteur ou l'intermédiaire 

financier en charge du paiement ne sera tenu de majorer le montant des intérêts à concurrence de ladite 

retenue. 

6.11 Cas de défaut 

L'assemblée des obligataires pourra mettre fin à l'Emprunt 2010 et en exiger le remboursement 

immédiat, de plein droit, sans mise en demeure ni formalité judiciaire quelconque, dans les cas ci-

après: 

i. Non-paiement: si la Société est en défaut de paiement des intérêts ou du principal au 

titre des Obligations 2010 et s'il n'est pas remédié à ce défaut dans les quinze (15) jours 

ouvrables suivant la date à laquelle ce paiement est dû; 

 

ii. Non-respect d'autres engagements: si la Soci®t® est en d®faut dôex®cuter toute 

obligation qui lui incombe en vertu des présentes conditions (autres que celles relatives 

au paiement), pour autant que ce défaut persiste après le trentième (30ème) jour qui suit 

la réception, par la Société, de la notification écrite de ce défaut, envoyée par lettre 

recommandée avec accusé de réception; 

 

iii.  Changement d'activités: si la Soci®t® cesse dôexercer son activit® ou une partie 

substantielle de celle-ci ou cède une partie substantielle de ses actifs et qui porterait 

préjudice aux intérêts des Obligataires sans que la Société ait pu y remédier dans un délai 

de trois (3) mois; 

 

iv. Remboursement de crédits: en cas de demande de remboursement immédiate des 

crédits de la Société par un organisme financier prêteur, pour autant que le montant à 

rembourser excède 250.000 EUR; 

 

v. Cross default: en cas de non-paiement par la Société de créances privilégiées telles 

que celles de travailleurs, du fisc, de l'Office National de Sécurité Sociale, pour autant 

quôil nôy soit pas rem®di® par la Soci®t® end®ans trente (30) jours suivants une mise en 

demeure par un Obligataire;  

 

vi. Réorganisation: en cas de modification de l'objet social, fusion de la Société, 

absorption m°me partielle par ou d'une autre soci®t®, et ce, sans l'accord de lôassembl®e 

des obligataires ou du titulaire unique des Obligations 2010, accord qui ne pourra être 

refusé sans justes motifs; 

 

vii.  Condamnation pénale: en cas de condamnation pénale de la Société, 

dôadministrateurs de la Soci®t® ou de membres de son personnel de direction en liaison 

avec leur activité professionnelle au sein de la Société; 

 

viii.  Transfert du siège social ou principal centre décisionnel: si le siège social de la 

Société ou le principal centre décisionnel de la Société est transféré en dehors du territoire 

de la Région Wallonne (étant entendu par les Parties que la filiale de la Société dont les 

activités seront financées grâce à la Transaction est établie en France); 

 

ix. Augmentation de capital supplémentaire: si la Société procède, entre la date de 

signature de la présente Convention et la date ultime d'exercice des Warrants 4, à une 

augmentation de capital autre que celles visées dans la présente Convention;  
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x. Emission d'obligations supplémentaire: si la Société procède, entre la date de 

signature de la présente Convention et la date ultime d'exercice des Warrants 4, à une 

émission obligataire autre que celles visées dans la présente Convention. 

 

En outre, toutes les sommes dues par la Société aux Obligataires en vertu de l'Emprunt 2010 seront 

automatiquement et de plein droit exigibles sans mise en demeure ou autre formalité quelconque en 

cas de suspension générale de paiement, dissolution ou liquidation pour quelque cause que ce soit ou 

faillite de la Société. 

 

En cas d'exercice des Warrants 2 et 4, si leur titulaire au moment de leur exercice est encore titulaire 

d'une ou plusieurs Obligations 2010/2011, il aura la faculté, au moment de l'exercice de ses Warrants 2 

et 4, de demander que le montant de remboursement en principal de ses Obligations 2010/2011 soit 

versé directement par la Société, en son nom et pour son compte,  sur le compte bloqué de la Société 

ouvert en vue de l'augmentation de capital, au titre du prix de souscription des Warrants 2 et 4 qu'il 

entend exercer.  

 

Le solde éventuel de l'Emprunt Obligataire 2010 en principal ainsi que les intérêts dus par la Société 

sera remboursé conformément aux dispositions régissant les Obligations 2010 telles que prévues au 

présent article.  

 

« Jour Ouvrable » signifie tout jour durant lequel les banques sont ouvertes en Belgique. 

6.12 Supplément d'intérêts 

Sans pr®judice ¨ lôapplication des clauses dôexigibilit® imm®diate, ni au droit de proc®der au 

recouvrement par toute voie de droit, il est convenu ce qui suit : il est convenu ce qui suit à défaut de 

paiement des intérêts ou du capital à l'échéance, il sera d¾, pour lô®ch®ance en cause, un supplément 

dôint®r°t, calcul® sur le montant de la cr®ance en principal, qui a servi de base au calcul de ces int®r°ts. 

Ce supplément sera de vingt-cinq centimes pour cent (0,25 %), si le paiement a lieu dans les quinze 

jours de lô®ch®ance conventionnelle; il sera de cinquante centimes pour cent (0,50 %), si le paiement 

intervient plus de quinze jours après cette échéance.  

6.13 Prescription 

Les int®r°ts aff®rents aux Obligations 2010 se prescrivent au profit de lôEmetteur apr¯s cinq (5) ans ¨ 

compter de leur échéance et le droit au remboursement du montant principal des Obligations 2010 se 

prescrit après dix ans à compter de la date fixée pour leur remboursement. 

6.14 Assemblée générale des Obligataires et modifications des termes et conditions 

6.14.1 Assemblée générale des obligataires 

Une assemblée générale des Obligataires peut être convoquée dans le respect des articles 568 et 

suivants du Code des sociétés, aux fins de prendre certaines décisions à propos des Obligations 2010, 

y compris la modification de certaines dispositions de ces Termes et Conditions. Conformément au 

Code des sociétés, l'assemblée générale des Obligataires a le droit (i) d'accepter des dispositions ayant 

pour objet, soit d'accorder des sûretés particulières au profit des porteurs d'Obligations 2010, soit de 

modifier ou de supprimer les sûretés déjà attribuées, (ii) de proroger une ou plusieurs échéances 

d'intérêts, de consentir à la réduction du taux de l'intérêt ou d'en modifier les conditions de paiement, 

(iii) de prolonger la durée du remboursement, de le suspendre et de consentir des modifications aux 

conditions dans lesquelles il doit avoir lieu, (iv) d'accepter la substitution d'actions aux créances des 

Obligataires, (v) de décider des actes conservatoires à faire dans l'intérêt commun et (vi) de désigner 

un ou plusieurs mandataires chargés d'exécuter les décisions prises par l'assemblée générale des 

Obligataires et de représenter la masse des Obligataires dans toutes les procédures relatives à la 

réduction ou à la radiation des inscriptions hypothécaires. 
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Le conseil d'administration et le commissaire peuvent convoquer les Obligataires en assemblée 

générale. Ils doivent convoquer cette assemblée sur la demande d'Obligataires représentant le 

cinquième du montant des titres en circulation. Les convocations à l'assemblée générale sont faites, 

dans le respect des dispositions du Code des sociétés, par annonce insérée au moins quinze (15) jours 

avant l'assemblée, dans le Moniteur belge et dans un organe de presse de diffusion nationale. Le droit 

de participer ¨ lôassembl®e g®n®rale est subordonn® ¨ l'inscription de l'Obligataire sur le registre des 

obligations nominatives de l'Emetteur. 

 

Les droits et obligations des Obligataires sont plus amplement décrits aux articles 568 et suivants du 

Code des sociétés. 

6.14.2 Majorité qualifiée 

Toutes les décisions à prendre par l'assemblée générale des Obligataires devront être prises à la 

majorité de 75 % + 1 voix du total des obligations 2010. 

6.14.3 Modifications des termes et conditions 

Les termes et conditions des Obligations 2010 peuvent être modifiés par l'Emetteur sans l'accord des 

Obligataires pour corriger (i) une erreur manifeste, (ii) une erreur mineure ou (iii) une erreur de nature 

formelle ou technique, à condition que cette modification ne soit dans aucun cas préjudiciable aux 

intérêts des Obligataires (dans l'opinion de l'Emetteur). 

6.15 Avis aux Obligataires 

Les avis ¨ lôintention des Obligataires, en ce compris les convocations ¨ lôassembl®e g®n®rale des 

Obligataires, seront publiés dans au moins un journal à large diffusion en Belgique (de préférence « de 

Tijd » ou « LôEcho è, ainsi que sur le site internet de lôEmetteur (www.eryplast.be). L'Emetteur devra 

s'assurer que les avis seront publiés le plus vite possible, conformément au droit belge.  

 

La date de publication effective dôun avis aux Obligataires correspondra ¨ la date de la premi¯re 

publication dudit avis dans le journal concerné. 

http://www.reryplast.be/
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7. INFORMATIONS SUR LES  WARRANTS OFFERTS 

 

La présente section décrit les termes et conditions des différentes catégories de Warrants.  

 

Les Warrants sont soumis au droit belge. Le tribunal de Commerce de Liège est compétent pour 

connaître de tout litige entre les investisseurs et l'Emetteur en relation avec l'Offre et les Warrants. 

7.1 Warrants 1 

7.1.1 Nombre et prix d'exercice 

Chaque Nouvelle Action 2010 sera assortie d'un Warrant 1 numéroté de 1 à 50.000, exerçable selon 

les conditions définies ci-après. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 1 sera, dans tous les cas, de cinq (5) euros, en ce compris la prime 

d'émission.  

 

Les Warrants 1, détachables, donneront chacun le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2011 à 

émettre par la Société aux mêmes conditions que les Nouvelles Actions 2010. 

7.1.2 Nature et incessibilité 

Les Warrants 1 sont et resteront nominatifs et sont inscrits dans un registre des détenteurs de warrants 

qui sera conservé au siège social de la Société. 

 

Les Warrants 1 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par leur titulaire à une société liée au 

titulaire au sens de l'article 11 du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point 7.1.4 (b) ci-

après. 

7.1.3 Période d'exercice des Warrants 1 

Les Warrants 1 devront être exercés au plus tard le 31 juillet 2011 et ne pourront être exercés qu'entre 

le 1
er
 mai 2011 et le 31 juillet 2011 (la "première période d'exercice"). 

 

Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans 

pr®avis des p®riodes o½ lôexercice de Warrants 1 est interdit (lesquelles seront communiquées aux 

titulaires immédiatement). 

7.1.4 Modalités d'exercice des Warrants 1 

a. Les titulaires des Warrants 1 qui désirent les exercer devront faire connaître leur décision 

au conseil d'administration de la Société par courrier électronique confirmé par lettre 

recommandée à la poste, ou par exploit d'huissier. 

 

b. Chaque titulaire devra exercer l'ensemble ou une partie de ses Warrants 1 en même temps 

pendant la première période d'exercice. Si un titulaire n'a pas exercé l'ensemble ou une 

partie de ses Warrants 1 à l'issue de la première période d'exercice, les warrants non 

exercés seront automatiquement cédés aux titulaires de Warrants 1 ayant exercé les leurs 

au prorata de cet exercice. Pour ce faire, le conseil d'administration de la Société notifiera 

le 1
er
 août 2011 le nombre de Warrants 1 ainsi cédés aux autres titulaires de Warrants à 

chacun de ces derniers. Si certains d'entre eux désirent acquérir (et exercer) plus de 

Warrants 1 que ceux ainsi reçus, ils auront jusqu'au 15 août 2011 pour le notifier, ainsi 

que pour exercer le nombre total de Warrants 1 qu'ils entendent exercer en tout état de 

cause et de Warrants 1 supplémentaires ainsi réclamés (la "deuxième période 

d'exercice"). Le 16 août 2011, le conseil d'administration notifiera à chacun des 

nouveaux titulaires de Warrants 1 le nombre total ainsi exercé (si le nombre de 

Warrants 1 est inférieur au nombre que les titulaires désirent exercer, le conseil 
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d'administration de la Société procédera à la réduction des ordres d'exercice au prorata 

des Warrants 1 exercés à l'issue de la première période d'exercice). 

 

c. Les actions résultant de l'exercice des Warrants 1 à l'issue de la première période 

d'exercice, c'est-à-dire les Nouvelles Actions 2011 devront être libérées en totalité et en 

espèces dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de la notification par le conseil 

d'administration de la Société de l'exercice des Warrants 1. Les actions résultant de 

l'exercice des Warrants 1 à l'issue de la deuxième période d'exercice devront être libérées 

en totalité et en espèces dans les dix (10) jours ouvrables suivant la notification du conseil 

d'administration envoyée à l'issue de la deuxième période d'exercice. En tout état de 

cause, le prix d'exercice devra être sur le compte "Augmentation de capital 2011" de la 

Société dont le numéro sera communiqué au titulaire avant la date de ladite augmentation. 

7.1.5 Augmentation du capital social suite à l'exercice des Warrants 1 

a. L'augmentation de capital correspondant à l'exercice total des Warrants 1 et la libération 

intégrale des Nouvelles Actions 2011 seront constatées par acte authentique à intervenir 

aussi vite qu'il est raisonnablement possible, compte tenu des formalités administratives 

requises et au plus tard dans le mois suivant la dernière date de notification d'exercice des 

Warrants 1 (l'"Augmentation de Capital 2011"). Le conseil d'administration ou deux 

administrateurs de la Société habilités feront constater à cette fin, devant notaire, la 

réalisation de ladite augmentation de capital, conformément au Code des sociétés. 

 

b. Les Nouvelles Actions 2011 seront émises sous forme dématérialisée, seront identiques 

aux actions existantes et auront le droit de jouissance à compter du jour de leur émission. 

 

c. Après l'émission des Nouvelles Actions 2011, et pour autant que les actions de la Société 

soient admises à la négociation sur un marché financier, la Société fera le nécessaire pour 

que ces actions soient admises à la négociation sur ce marché le plus rapidement possible. 

7.1.6 Frais 

Tous les frais légaux et administratifs liés à l'émission et à l'exercice des Warrants 1 sont pris en 

charge par la Société. 

7.1.7 Déchéance 

a. Tout titulaire de Warrants 1 désireux d'exercer tout ou partie de ses Warrants 1 qui n'aura 

pas respecté les conditions et les modalités d'exercice définies ci-dessus sera présumé ne 

pas avoir exercé ses Warrants 1. Il en sera de même du titulaire de Warrants 1 qui aura 

respecté ces conditions et ces modalités mais qui n'aura pas payé le prix d'exercice selon 

les modalités et dans les délais prévus ci-dessus. 

 

b. En cas de non exercice des Warrants 1 pour la fin de la deuxième période d'exercice, les 

Warrants 1 non exercés seront réputés nuls et sans valeur. Il en sera de même des 

Warrants 1 qui ne seront pas devenus exerçables eu égard aux conditions et modalités de 

la présente. 

7.2 Warrants 2 

7.2.1 Nombre et prix d'exercice 

Chaque Obligation 2010 sera assortie d'un Warrant 2 numéroté de 1 à 50.000. Chaque Warrant 2 sera 

exerçable séparément aux conditions définies ci-après. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 2 sera, dans tous les cas, de cinq (5) euros, en ce compris la prime 

d'émission.  
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Les Warrants 2, détachables, donneront chacun le droit de souscrire à une Nouvelle Action 2015 aux 

mêmes conditions que les actions émises en 2010. 

7.2.2 Nature et incessibilité 

Les Warrants 2 sont et resteront nominatifs et sont inscrits dans un registre des détenteurs de warrants 

qui sera conservé au siège social de la Société. 

 

Les Warrants 2 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par leur titulaire à une société liée au 

titulaire au sens de l'article 11 du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point 7.2.4 (b) ci-

après. 

7.2.3 Période d'exercice des Warrants 2 

Les Warrants 2 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2015 et ne pourront être exercés qu'entre 

le 1
er
 janvier 2015 et le 31 mars 2015 (la "première période d'exercice"). 

 

Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans 

préavis des p®riodes o½ lôexercice de Warrants 2 est interdit (lesquelles seront communiqu®es aux 

titulaires immédiatement). 

7.2.4 Modalités d'exercice des Warrants 2 

a. Les titulaires des Warrants 2 qui désirent les exercer devront faire connaître leur décision 

au conseil d'administration de la Société par courrier électronique confirmé par lettre 

recommandée à la poste, ou par exploit d'huissier. 

 

b. Chaque titulaire devra exercer l'ensemble ou une partie de ses Warrants 2 en même temps 

pendant la première période d'exercice. Si un titulaire n'a pas exercé l'ensemble ou une 

partie de ses Warrants 2 à l'issue de la première période d'exercice, les warrants non 

exercés seront automatiquement cédés aux titulaires de Warrants 2 ayant exercé les leurs 

au prorata de cet exercice. Pour ce faire, le conseil d'administration de la Société notifiera 

le 1
er
 avril le nombre de Warrants 2 ainsi cédés aux autres titulaires de Warrants à chacun 

de ces derniers. Si certains d'entre eux désirent acquérir (et exercer) plus de Warrants 2 

que ceux ainsi reçus, ils auront jusqu'au 15 avril 2015 pour le notifier, ainsi que pour 

exercer le nombre total de Warrants 2 qu'ils entendent exercer en tout état de cause et de 

Warrants 2 supplémentaires ainsi réclamés (la "deuxième période d'exercice"). Le 

16 avril 2015, le conseil d'administration notifiera à chacun des nouveaux titulaires de 

Warrants 2 le nombre total ainsi exercé (si le nombre de Warrants 2 est inférieur au 

nombre que les titulaires désirent exercer, le conseil d'administration de la Société 

procédera à la réduction des ordres d'exercice à l'issue de la première période d'exercice). 

 

c. Les actions résultant de l'exercice des Warrants 2 à l'issue de la première période 

d'exercice devront être libérées en totalité et en espèces dans les dix (10) jours ouvrables 

de la réception de la notification par le conseil d'administration de la Société de cet 

exercice des Warrants 2. Les actions résultant de l'exercice des Warrants 2 à l'issue de la 

deuxième période d'exercice devront être libérées en totalité et en espèces dans les dix 

(10) jours ouvrables suivant la notification du conseil d'administration envoyée à l'issue 

de la deuxième période d'exercice. En tout état de cause, le prix d'exercice devra être 

versé sur le compte "Augmentation de capital 2015" de la Société dont le numéro sera 

communiqué au titulaire avant la date de ladite augmentation de capital. 

 

d. A cet égard, il est précisé que, si le titulaire de Warrants 2, au moment de leur exercice est 

encore titulaire d'une ou plusieurs Obligations 2010, il aura la faculté, au moment de 

l'exercice de ses Warrants 2, de demander que le montant de remboursement en principal 

de ses Obligations 2010 soit versé directement par la Société, en son nom et pour son 

compte,  sur le compte bloqué de la Société ouvert en vue de l'augmentation de capital, au 
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titre du prix de souscription du nombre de Warrants 2 qu'il entend exercer, étant entendu 

que le solde éventuel de l'Emprunt en principal ainsi que les intérêts dus par la Société 

sera remboursé conformément aux dispositions régissant les Obligations 2010 telles que 

prévues au Chapitre 6. 

7.2.5 Augmentation du capital social suite à l'exercice des Warrants 2 

a. L'augmentation de capital correspondant à l'exercice total des Warrants 2 et la libération 

intégrale des Nouvelles Actions 2015 seront constatées par acte authentique à intervenir 

aussi vite qu'il est raisonnablement possible, compte tenu des formalités administratives 

requises et au plus tard dans le mois suivant la dernière date de notification d'exercice des 

Warrants 2 (l'"Augmentation de Capital 2015"). Le conseil d'administration ou deux 

administrateurs de la Société habilités feront constater à cette fin, devant notaire, la 

réalisation de ladite augmentation de capital, conformément au Code des sociétés. 

 

b. Les Nouvelles Actions 2015 seront émises sous forme dématérialisée, seront identiques 

aux actions existantes et auront le droit de jouissance à compter du jour de leur émission. 

 

c. Après l'émission des Nouvelles Actions 2015, et pour autant que les actions de la Société 

soient admises à la négociation sur un marché financier, la Société fera le nécessaire pour 

que ces actions soient admises à la négociation sur ce marché le plus rapidement possible. 

7.2.6 Frais 

Tous les frais légaux et administratifs liés à l'émission et à l'exercice des Warrants 2 sont pris en 

charge par la Société. 

7.2.7 Déchéance 

a. Tout titulaire de Warrants 2 désireux d'exercer tout ou partie de ses Warrants 2 qui n'aura 

pas respecté les conditions et les modalités d'exercice définies ci-dessus sera présumé ne 

pas avoir exercé ses Warrants 2. Il en sera de même du titulaire de Warrants 2 qui aura 

respecté ces conditions et ces modalités mais qui n'aura pas payé le prix d'exercice selon 

les modalités et dans les délais prévus ci-dessus. 

 

b. En cas de non exercice des Warrants 2 pour la fin de la deuxième période d'exercice, les 

Warrants 2 non exercés seront réputés nuls et sans valeur. Il en sera de même des 

Warrants 2 qui ne seront pas devenus exerçables eu égard aux conditions et modalités de 

cette section. 

7.3 Warrants 3 

7.3.1 Nombre et prix d'exercice 

Chaque Obligation 2010 sera assortie d'un Warrant 3 numéroté de 1 à 50.000 émis par la Société. 

Chaque Warrant 3 sera exerçable séparément aux conditions définies ci-après. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 3 sera, dans tous les cas, de cinq (5) euros, en ce compris la prime 

d'émission.  

 

Les Warrants 3, détachables, donneront chacun le droit de souscrire à une Obligation 2011 émise aux 

mêmes conditions que les Obligations 2010 conformément au Chapitre 6. 

7.3.2 Nature et incessibilité 

Les Warrants 3 sont et resteront nominatifs et sont inscrits dans un registre des détenteurs de warrants 

qui sera conservé au siège social de la Société. 
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Les Warrants 3 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par leur titulaire à une société liée au 

titulaire au sens de l'article 11 du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée à l'Article 7.3.5 (b) 

ci-après. 

7.3.3 Exercice des Warrants 3 

Les 208.000 Warrants 3 donneront chacun le droit à la souscription d'une Obligation 2011 émise aux 

mêmes conditions que les Obligations 2010. 

 

Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans 

pr®avis des p®riodes o½ lôexercice de Warrants 3 est interdit (lesquelles seront communiquées aux 

titulaires immédiatement). 

7.3.4 Période d'exercice des Warrants 3 

Les Warrants 3 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2011 et ne pourront être exercés qu'entre 

le 1
er
 janvier 2011 et le 31 mars 2011 (la "première période d'exercice"). 

7.3.5 Modalités d'exercice des Warrants 3 

a. Les titulaires des Warrants 3 qui désirent les exercer devront faire connaître leur décision 

au conseil d'administration de la Société par courrier électronique confirmé par lettre 

recommandée à la poste, ou par exploit d'huissier. 

 

b. Chaque titulaire devra exercer l'ensemble ou une partie de ses Warrants 3 en même temps 

pendant la première période d'exercice. Si un titulaire n'a pas exercé l'ensemble ou une 

partie de ses Warrants 3 à l'issue de la première période d'exercice, les warrants non 

exercés seront automatiquement cédés aux titulaires de Warrants 3 ayant exercé les leurs 

au prorata de cet exercice. Pour ce faire, le conseil d'administration de la Société notifiera 

le 1
er
 avril 2011 le nombre de Warrants 3 ainsi cédés aux autres titulaires de Warrants à 

chacun de ces derniers. Si certains d'entre eux désirent acquérir (et exercer) plus de 

Warrants 3 que ceux ainsi reçus, ils auront jusqu'au 15 avril 2011 pour le notifier, ainsi 

que pour exercer le nombre total de Warrants 3 qu'ils entendent exercer en tout état de 

cause et de Warrants 3 supplémentaires ainsi réclamés (la "deuxième période 

d'exercice"). Le 16 avril 2016, le conseil d'administration notifiera à chacun de nouveaux 

titulaires de Warrants 3 le nombre total ainsi exercé (si le nombre de Warrants 3 est 

inférieur au nombre que les titulaires désirent exercer, le conseil d'administration de la 

Société procèdera à la réduction des ordre d'exercice au prorata des Warrants 3 exercés à 

l'issue de la première période d'exercice.  

 

c. Les obligations résultant de l'exercice des Warrants 3 à l'issue de la première période 

d'exercice devront être libérées en totalité et en espèces dans les dix (10) jours ouvrables 

de la réception de la notification par le conseil d'administration de la Société de cet 

exercice des Warrants 3. Les obligations résultant de l'exercice des Warrants 3 à l'issue de 

la deuxième période d'exercice devront être libérées en totalité et en espèces dans les dix 

(10) jours ouvrables suivant la notification du conseil d'administration envoyée à l'issue 

de deuxième période d'exercice. En tout état de cause, le prix d'exercice devra être versé 

en totalité et en espèces sur le compte "Emprunt Obligataire 2011" de la Société dont le 

numéro sera communiqué au titulaire avant la date de ladite émission de l'emprunt 

obligataire. 

7.3.6 Emission des Obligations 2011 suite à l'exercice des Warrants 3 

a. L'émission effective des Obligations 2011 correspondant à l'exercice total des Warrants 3 

et la libération de l'emprunt 2011 y relatif (l'"Emprunt Obligataire 2011") sera décidé 

par le conseil d'administration aussi vite qu'il est raisonnablement possible, compte tenu 

des formalités administratives requises et au plus tard dans le mois suivant la dernière 
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date de notification d'exercice des Warrants 3 et ce conformément aux dispositions du 

Code des sociétés. 

 

b. Les Obligations 2011 ainsi souscrites seront émises aux mêmes conditions que les 

Obligations 2010, telles que décrites au chapitre 6 (sous réserve du fait qu'il faut lire 

Obligations 2011 en lieu et place d'Obligations 2010).  

7.3.7 Frais 

Tous les frais légaux et administratifs liés à l'émission et à l'exercice des Warrants 3 sont pris en 

charge par la Société. 

7.3.8 Déchéance 

a. Tout titulaire de Warrants 3 désireux d'exercer tout ou partie de ses Warrants 3 qui n'aura 

pas respecté les conditions et les modalités d'exercice définies ci-dessus sera présumé ne 

pas avoir exercé ses Warrants 3. Il en sera de même du titulaire de Warrants 3 qui aura 

respecté ces conditions et ces modalités mais qui n'aura pas payé le prix d'exercice selon 

les modalités et dans les délais prévus ci-dessus. 

 

b. En cas de non exercice des Warrants 3 pour la fin de la deuxième période d'exercice, les 

Warrants 3 non exercés seront réputés nuls et sans valeur. Il en sera de même des 

Warrants 3 qui ne seront pas devenus exerçables eu égard aux conditions et modalités de 

la présente. 

7.4 Warrants 4 

7.4.1 Nombre et prix d'exercice 

Chaque Obligation 2010 sera également assortie d'un Warrant 4 numéroté de 1 à 50.000, exerçable 

selon les conditions définies ci-après. 

 

Le prix d'exercice d'un Warrant 4 sera, dans tous les cas, de cinq (5) euros, en ce compris la prime 

d'émission.  

 

Les Warrants 4, détachables, donneront chacun le droit de souscrire, en cas d'exercice d'un Warrant 3 

et à la Souscription d'une Obligation 2011, à une Nouvelle Action 2016 aux mêmes conditions que les 

actions émises en 2010. 

7.4.2 Nature et incessibilité 

Les Warrants 4 sont et resteront nominatifs et sont inscrits dans un registre des détenteurs de warrants 

qui sera conservé au siège social de la Société. 

 

Les Warrants 4 seront incessibles, sauf (i) en cas de cession par leur titulaire à une société liée au 

titulaire au sens de l'article 11 du Code des sociétés et (ii) dans l'hypothèse visée au point 7.4.4(b) ci-

après. 

7.4.3 Période d'exercice des Warrants 4 

Les Warrants 4 devront être exercés au plus tard le 31 mars 2016 et ne pourront être exercés qu'entre 

le 1
er
 janvier 2016 et le 31 mars 2016 (la "première période d'exercice"). 

 

Le conseil dôadministration de la Soci®t® pourra modifier les p®riodes dôexercice ou d®finir sans 

pr®avis des p®riodes o½ lôexercice de Warrants 4 est interdit (lesquelles seront communiquées aux 

titulaires immédiatement). 
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7.4.4 Modalités d'exercice des Warrants 4 

a. Les titulaires des Warrants 4 qui désirent les exercer devront faire connaître leur décision 

au conseil d'administration de la Société par courrier électronique confirmé par lettre 

recommandée à la poste, ou par exploit d'huissier. 

 

b. Chaque titulaire devra exercer l'ensemble ou une partie de ses Warrants 4 en même temps 

pendant la première période d'exercice. Si un titulaire n'a pas exercé l'ensemble ou une 

partie de ses Warrants 4 à l'issue de la première période d'exercice, les warrants non 

exercés seront automatiquement cédés aux titulaires de Warrants 1 ayant exercé les leurs 

au prorata de cet exercice. Pour ce faire, le conseil d'administration de la Société notifiera 

le 1er avril 2016 le nombre de Warrants 4 ainsi cédés aux autres titulaires de Warrants à 

chacun de ces derniers. Si certains d'entre eux désirent acquérir (et exercer) plus de 

Warrants 4 que ceux ainsi reçus, ils auront jusqu'au 15 avril 2016 pour le notifier, ainsi 

que pour exercer le nombre total de Warrants 4 qu'ils entendent exercer en tout état de 

cause et de Warrants 4 supplémentaires ainsi réclamés (la "deuxième période 

d'exercice"). Le 16 avril 2016, le conseil d'administration notifiera à chacun des 

nouveaux titulaires de Warrants 4 le nombre total ainsi exercé (si le nombre de 

Warrants 4 est inférieur au nombre que les titulaires désirent exercer, le conseil 

d'administration de la Société procédera à la réduction des ordres d'exercice au prorata 

des Warrants 4 exercés à l'issue de la première période d'exercice). 

 

c. Les actions résultant de l'exercice des Warrants 4 à l'issue de la première période 

d'exercice, c'est-à-dire les Nouvelles Actions 2016 devront être libérées en totalité et en 

espèces dans les dix (10) jours ouvrables de la réception de la notification par le conseil 

d'administration de la Société de l'exercice des Warrants 4. Les actions issues de 

l'exercice des Warrants 4 à l'issue de la deuxième période d'exercice devront être libérées 

en totalité et en espèces dans les dix (10) jours ouvrables suivant la notification du conseil 

d'administration envoyée à l'issue de la deuxième période d'exercice. En tout état de 

cause, le prix d'exercice devra être sur le compte "Augmentation de capital 2016" de la 

Société dont le numéro sera communiqué au titulaire avant la date de ladite augmentation. 

 

d. A cet égard, il est précisé que, si le titulaire de Warrants 4, au moment de leur exercice est 

encore titulaire d'une ou plusieurs Obligations 2011, il aura la faculté, au moment de 

l'exercice de ses Warrants 4, de demander que le montant de remboursement en principal 

de ses Obligations 2011 soit versé directement par la Société, en son nom et pour son 

compte,  sur le compte bloqué de la Société ouvert en vue de l'augmentation de capital, au 

titre du prix de souscription du nombre de Warrants 4 qu'il entend exercer, étant entendu 

que le solde éventuel de l'Emprunt en principal ainsi que les intérêts dus par la Société 

sera remboursé conformément aux dispositions régissant les Obligations 2011.  

7.4.5 Augmentation du capital social suite à l'exercice des Warrants 4 

a. L'augmentation de capital correspondant à l'exercice total des Warrants 4 et la libération 

intégrale des Nouvelles Actions 2016 seront constatées par acte authentique à intervenir 

aussi vite qu'il est raisonnablement possible, compte tenu des formalités administratives 

requises et au plus tard dans le mois suivant la dernière date de notification d'exercice des 

Warrants 4 (l'"Augmentation de Capital 2016"). Le conseil d'administration ou deux 

administrateurs de la Société habilités feront constater à cette fin, devant notaire, la 

réalisation de ladite augmentation de capital, conformément au Code des sociétés. 

 

b. Les Nouvelles Actions 2016 seront émises sous forme dématérialisée, seront identiques 

aux actions existantes et auront le droit de jouissance à compter du jour de leur émission. 
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c. Après l'émission des Nouvelles Actions 2016, et pour autant que les actions de la Société 

soient admises à la négociation sur un marché financier, la Société fera le nécessaire pour 

que ces actions soient admises à la négociation sur ce marché le plus rapidement possible. 

7.4.6 Frais 

Tous les frais légaux et administratifs liés à l'émission et à l'exercice des Warrants 4 sont pris en 

charge par la Société. 

7.4.7 Déchéance 

a. Tout titulaire de Warrants 4 désireux d'exercer tout ou partie de ses Warrants 4 qui n'aura 

pas respecté les conditions et les modalités d'exercice définies ci-dessus sera présumé ne 

pas avoir exercé ses Warrants 4. Il en sera de même du titulaire de Warrants 4 qui aura 

respecté ces conditions et ces modalités mais qui n'aura pas payé le prix d'exercice selon 

les modalités et dans les délais prévus ci-dessus. 

 

b. En cas de non exercice des Warrants 4 pour la fin de la deuxième période d'exercice, les 

Warrants 4 non exercés seront réputés nuls et sans valeur. Il en sera de même des 

Warrants 4 qui ne seront pas devenus exerçables eu égard aux conditions et modalités de 

la présente. 
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8. REGIME FISCAL BELGE  

8.1 Introduction  

Lôinformation suivante est dôordre g®n®ral. Elle ne constitue pas un avis fiscal, ne vise pas ¨ traiter 

tous les aspects dôun investissement en Actions, en Obligations et en Warrants, et ne prend pas en 

compte la situation d'investisseurs en particulier. Dans certains cas, dôautres r¯gles peuvent °tre 

applicables. En outre, la r®glementation fiscale et lôinterpr®tation de cette r®glementation peuvent 

changer, éventuellement avec effet rétroactif. Les investisseurs potentiels souhaitant un complément 

dôinformations sur les cons®quences fiscales, tant en Belgique quôailleurs, de lôacquisition, de la 

détention et de la cession des Actions, des Obligations et, le cas échéant, des Warrants, sont invités à 

consulter leurs conseillers financiers et fiscaux habituels. 

 

Pour les besoins de cette section, un investisseur résident belge est: (i) une personne physique 

assujettie à l'impôt belge des personnes physiques (c'est-à-dire une personne qui a son domicile ou le 

siège de sa fortune en Belgique, ou qui est assimilée à un résident); (ii) une société assujettie à l'impôt 

belge des sociétés (c'est-à-dire une société qui a en Belgique son siège statutaire, son principal 

établissement ou le siège de sa direction) ou (iii) une personne morale assujettie à l'impôt belge des 

personnes morales (c'est-à-dire une personne morale autre qu'une société assujettie à l'impôt belge des 

sociétés, qui a en Belgique son siège statutaire, son établissement principal, ou le siège de sa 

direction). Un non-résident est une personne qui n'est pas un investisseur résident. 

8.2 Régime fiscal relatif aux Actions offertes 

8.2.1 Précompte mobilier sur les dividendes  

Selon la législation fiscale actuelle, un précompte mobilier de 25 % est prélevé sur le montant brut des 

dividendes payés ou attribués aux Actions par les sociétés belges. Les dividendes assujettis au 

précompte mobilier incluent tous les avantages attribués par l'Emetteur aux Actions, sous quelque 

forme que ce soit, en ce compris les remboursements de capital social, à l'exception des 

remboursements du capital fiscal effectué conformément au Code des sociétés. Le capital fiscal 

comprend le capital réellement libéré et, sous certaines conditions, les primes d'émission. 

 

Pour autant que l'Emetteur qui distribue le pr®compte nôait pas renonc® irr®vocablement ¨ cette 

réduction, le précompte  mobilier peut sous certaines conditions être réduit de 25 % à 15 % et ce, 

notamment pour les actions ®mises dans le cadre dôune offre publique apr¯s le premier janvier 1994. 

Les actions pouvant bénéficier de ce précompte mobilier réduit peuvent être émises conjointement 

avec, ou accompagn®es, dôun strip VVPR ("Précompte Réduit / Verminderde Voorheffing") qui est 

un instrument séparé représentant le droit pour son titulaire de percevoir un dividende au taux de 

précompte mobilier r®duit de 15 %. LôEmetteur a d®cid® d'®mettre de Strips VVPR concomitamment ¨ 

lô®mission des Nouvelles Actions 2010 offertes dans le cadre de la pr®sente Offre, en cons®quence de 

quoi les Nouvelles Actions 2010 pourront bénéficier de ce régime de précompte mobilier réduit à 15 

% (voyez la section 5.1). 

 

Les Nouvelles Actions 2010 offertes conformément à ce Prospectus remplissent les conditions en 

vertu desquelles des actions peuvent donner droit à un précompte mobilier au taux réduit de 15 % et 

sont, dès lors, susceptibles de bénéficier du régime du précompte réduite et seront émises avec Strips 

VVPR. Il en sera en principe de même pour les Nouvelles Actions Supplémentaires. Les Strips VVPR 

seront en principe cotés sur le Marché Libre d'Euronext Brussels et pourront être négociés 

séparément. Le taux de 15 % est applicable en cas de remise simultanée à l'encaissement d'un coupon 

dématérialisé représentatif du droit au dividende et d'un coupon dématérialisé "Strip-VVPR", ce avant 

la fin de la troisième année suivant l'année au cours de laquelle le dividende a été attribué.   
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Un précompte mobilier belge de 10 % est en principe retenu sur le boni de liquidation et de rachat 

d'actions propres distribués par l'Emetteur. La base du précompte mobilier est égale à tout montant 

distribué au-delà du capital fiscal. 

8.2.2 Personnes physiques résidentes belges 

8.2.2.1 Dividendes 

Le pr®compte mobilier est retenu sur le montant des dividendes. Pour les r®sidents nôayant pas investi 

dans les Actions à titre professionnel, ce précompte est dit "libératoire" et le revenu que constitue les 

dividendes ne doit pas être déclaré. 

 

Si ces résidents choisissent de déclarer ces dividendes dans leur déclaration à l'impôt des personnes 

physiques, ils seront en principe taxés à des taux distincts équivalents aux taux de précompte mobilier 

et augmenté des impôts locaux complémentaires en faveur des agglomérations et des communes (qui 

varient g®n®ralement entre 6 et 9 % de lôimp¹t d¾) ou, si cet imp¹t est sup®rieur ¨ l'imp¹t qui 

résulterait d'une taxation globalisée avec les autres revenus aux taux progressifs habituels, cette 

dernière taxation sera d'application. Dans l'un et l'autre cas, le précompte mobilier est en principe 

imputable sur l'impôt et, le cas échéant, remboursable.  

 

Pour les résidents ayant investi dans les Actions à titre professionnel, les dividendes perçus seront 

taxés au taux progressif de l'impôt sur les revenus. Le précompte mobilier est en principe imputable 

sur l'impôt et, le cas échéant, remboursable, si (i) le contribuable détient, au moment du paiement ou 

d'attribution des dividendes, les Actions en pleine propriété et (ii) la distribution des dividendes ne 

donne pas lieu à une diminution de valeur, une moins-value ou une réduction de valeur sur les 

Actions. Cette dernière condition ne s'applique pas si l'investisseur prouve avoir détenu les Actions en 

pleine propriété pendant une période ininterrompue de douze (12) mois avant l'attribution des 

dividendes.  

8.2.2.2 Plus-values 

Les plus-values dôop®rations sur valeurs mobili¯res, en ce compris les Strips VVPR,  qui sôinscrivent 

dans le cadre de la gestion normale du patrimoine privé, ne sont en principe pas imposables dans le 

chef dôune personne physique qui nôa pas investi dans ces valeurs mobili¯res ¨ titre professionnel. 

 

Les plus-values sur Actions qui font partie dôune participation importante (plus de 25 % des droits 

dans la Société, détenues à un moment quelconque durant les cinq (5) dernières années directement ou 

indirectement par le cédant ou un membre de sa famille) r®alis®es ¨ lôoccasion dôune cession ¨ titre 

on®reux ¨ une personne morale r®sidente hors de lôEspace Economique Europ®en, sont en principe 

soumises à un impôt de 16,5 % (à augmenter des impôts locaux complémentaires en faveur des 

agglomérations et des communes qui varient g®n®ralement entre 6 et 9 % de lôimp¹t d¾, en vertu des 

articles 465 et suivants du Code des impôts sur les revenus 1992 («CIR»)). Dans ce cas, ces plus-

values doivent être déclarées dans la déclaration fiscale annuelle. 

 

Si les plus-values sont le r®sultat dôop®rations sp®culatives, elles sont impos®es distinctement au taux 

de 33 % (à augmenter des impôts locaux complémentaires en faveur des agglomérations et des 

communes, qui varient g®n®ralement entre 6 et 9 % de lôimp¹t d¾). 

 

Les moins-values sur Actions ne sont pas d®ductibles fiscalement, ¨ moins quôelles ne d®coulent 

dôop®rations sp®culatives et anormales, auquel cas elles peuvent °tre d®duites des revenus r®alis®s ¨ 

lôoccasion de transactions sp®culatives. Les pertes qui découlent de moins-values spéculatives peuvent 

être reportées pendant cinq (5) périodes imposables. 
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8.2.3 Sociétés résidentes belges 

8.2.3.1 Dividendes 

Pour les sociétés résidentes, les dividendes seront en principe taxés au taux de l'impôt des sociétés 

résidentes de 33,99 %, en ce compris la cotisation complémentaire de crise de 3 %, à moins que la 

Société n'ait le droit d'appliquer le taux réduit de l'impôt des sociétés. 

 

Le précompte mobilier est en principe imputable sur l'impôt et, le cas échéant, remboursable, si (i) le 

contribuable détient, au moment du paiement ou d'attribution des dividendes, les Actions en pleine 

propriété et (ii) la distribution des dividendes ne donne pas lieu à une diminution de valeur, une moins-

value ou une réduction de valeur sur les Actions. Cette dernière condition ne s'applique pas si 

l'investisseur prouve avoir détenu les Actions en pleine propriété pendant une période ininterrompue 

de douze (12) mois avant l'attribution des dividendes.  

 

Les dividendes payés ou attribués à une société résidente seront exonérés du précompte mobilier, à la 

condition que celle-ci détienne, au moment de la distribution des dividendes, au moins 10 % du capital 

social de lôEmetteur pour une p®riode ininterrompue d'au moins un an et, en outre, que la soci®té 

r®sidente fournisse ¨ lôEmetteur ou ¨ son agent payeur un certificat relatif ¨ son statut de soci®t® 

résidente et au fait qu'elle a détenu 10 % du capital pour une période ininterrompue d'un an. La société 

résidente détenant une participation d'au moins 10 % dans le capital de lôEmetteur pendant moins d'un 

an, peut obtenir que lôEmetteur retienne le pr®compte ¨ titre temporaire sans le verser au Tr®sor ¨ 

condition de prouver son statut de résident et la date d'acquisition de la participation. Dès que la 

période de un an sera atteinte, la société résidente recevra le montant du précompte mobilier retenu 

temporairement. 

 

En vertu du régime belge des Revenus Définitivement Taxés («RDT»), les dividendes payés à une 

société résidente sont en principe déductibles de la base imposable de lôimp¹t des soci®t®s ¨ raison de 

95 % du montant reçu, à condition que la société bénéficiaire détienne dans le capital de la société 

distributrice une participation, au moment de lôattribution ou de la mise en paiement du dividende, de 

10 % au moins, ou dont la valeur dôinvestissement atteigne au moins 2.500.000 EUR. En outre, les 

Actions doivent avoir la nature dôimmobilisations financi¯res au sens du droit comptable belge et avoir 

été détenues en pleine propriété pendant une période ininterrompue dôau moins un an. Ces conditions 

ne s'appliquent pas aux dividendes perçus par des sociétés d'investissement remplissant certaines 

conditions. 

8.2.3.2 Plus-values 

Les plus-values r®alis®es sur Actions sont en principe exon®r®es de lôimp¹t des sociétés à condition 

que les revenus des Actions remplissent les conditions requises pour bénéficier du régime RDT, sans 

que la condition de participation minimale dôau moins 10 % ou dôune valeur dôacquisition dôau moins 

2.500.000 EUR, ni la condition de détention en pleine propriété pendant une durée de un an doivent 

être remplies. Les moins-values sur Actions ne sont, en principe, pas déductibles. 

 

Les plus-values réalisées à l'occasion de la cession des Strips VVPR sont en principe soumis à lôimp¹t 

des sociétés. Les moins-values sur Strips VVPR sont, en principe, déductibles.  

8.2.4 Contribuables soumis ¨ lôimp¹t des personnes morales 

8.2.4.1 Dividendes 

Pour les contribuables soumis à l'impôt des personnes morales, le précompte mobilier constitue en 

principe l'impôt final. 
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8.2.4.2 Plus-values 

Les plus-values réalisées sur Actions et les Strips VVPR ne sont en principe pas imposables. 

Cependant, lorsque les actions font partie dôune participation importante (voir ci-dessus), la plus-value 

sera imposée dans certaines conditions à 16,5 % (à majorer des centimes additionnels en faveur des 

agglom®rations et communes et qui varient g®n®ralement entre 6 et 9 % de lôimp¹t ¨ payer et de 

lôimp¹t compl®mentaire de crise). Les moins-values sur Actions et les Strips VVPR ne sont pas 

déductibles. 

8.2.5 Contribuables non-résidents  

8.2.5.1 Dividendes 

Sauf exonération particulière, le précompte mobilier sera en règle retenu sur le montant des dividendes 

payés ou attribués à des personnes physiques et sociétés non-résidentes. Ce précompte mobilier sera 

en principe l'unique impôt payé en Belgique sur les dividendes par les contribuables non-résidents qui 

n'ont pas acquis les Actions par le biais d'une base fixe ou d'un établissement stable en Belgique. 

 

Si les Actions sont acquises par un non-résident pour les besoins d'une activité professionnelle exercée 

en Belgique, le bénéficiaire doit déclarer tous les dividendes perçus, lesquels seront assujettis à l'impôt 

des non-résidents personnes physiques ou sociétés. Le précompte mobilier retenu à la source peut, en 

principe, être imputé sur l'impôt des non-résidents personnes physiques ou sociétés, et pourra être 

remboursé, dans la mesure où le montant du précompte excède celui de l'impôt effectivement dû et à la 

condition que la distribution du dividende n'entraîne pas une diminution de valeur, une moins-value ou 

une réduction de valeur sur les Actions. Cette condition n'est pas applicable si : (i) la personne 

physique ou la société non résidente peut démontrer qu'elle a eu la pleine propriété des Actions 

pendant une période ininterrompue de douze (12) mois précédent la date de la distribution des 

dividendes ou (ii) en ce qui concerne uniquement les sociétés non résidentes, si pendant cette période, 

les actions n'ont à aucun moment appartenu à un contribuable autre qu'une société résidente ou une 

société non résidente ayant investi ses Actions de manière ininterrompue dans un établissement belge. 

Les sociétés non résidentes peuvent bénéficier du régime des RDT sous les mêmes conditions que les 

sociétés résidentes belge et ainsi déduire jusqu'à 95 % des dividendes de leurs bénéfices imposables à 

l'impôt des non-résidents (voyez supra). 

 

Les non-résidents peuvent, en vertu de conventions fiscales bilatérales conclues entre le Royaume de 

Belgique et leur Etat de résidence, et si certaines conditions et formalités sont remplies, bénéficier 

d'une exonération, d'un remboursement ou d'une réduction de l'impôt perçu en Belgique (généralement 

une diminution du précompte mobilier à 15 %, 10 % ou 5 %, selon la convention fiscale). 

 

En outre, conformément à la législation de l'Union Européenne, une société résidente de l'Union 

Européenne qui satisfait aux conditions posées par la directive mère filiale n° 90/435/CEE du 23 juillet 

1990 telle que modifiée par la directive 2003/1123/CEE du 22 décembre 2003, est exonérée du 

précompte mobilier, à la condition que celle-ci détienne, au moment de la distribution des dividendes, 

au moins 10 % du capital social de lôEmetteur pour une p®riode ininterrompue d'au moins un an et, en 

outre, que la soci®t® r®sidente de l'Union Europ®enne fournisse ¨ lôEmetteur ou ¨ son agent payeur un 

certificat relatif à son statut de société résidente de l'Union Européenne au sens de la directive précitée 

et au fait qu'elle a détenu 10 % du capital pour une période ininterrompue d'un an. La société résidente 

de l'Union Europ®enne d®tenant une participation d'au moins 10 % dans le capital de lôEmetteur 

pendant moins d'un an, peut obtenir que lôEmetteur retienne le pr®compte ¨ titre temporaire sans le 

verser au Trésor à condition de prouver son statut de résident de l'Union Européenne au sens de la 

directive précitée et la date d'acquisition de la participation. Dès que la période de un an sera atteinte, 

la société résidente recevra le montant du précompte mobilier retenu temporairement. 










































































































































